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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
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Unité tarification 
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Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 

Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0021 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2017_12_29_20 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 
Commune : St Romain au Mont d’Or 
 
objet : modification de l’autorisation de la MECS Les Alizés gérée par l’association Prado Rhône-Alpes sise 3 rou te 
neuve 69270 St Romain au Mont d’Or 
                 

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance,   

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

- L.314-1 et R.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux ; 

Vu l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu l’arrêté conjoint du 31 décembre 1991 portant modification de l’agrément de la Maison d’enfants anciennement 
dénommée « Les eaux vives » à St Romain au Mont d’Or, gérée par l’association Prado Rhône-Alpes, avec avis favorable 
du CRISMS du 4 juillet 1991 et fixant la capacité autorisée de l’établissement à 52 places ;  
 
Vu l’arrêté conjoint du 5 mai 2000 portant extension de la Maison d’enfants « Les Alizés » à St Romain au Mont d’Or après 
information du CROSS pour l’ouverture d’une annexe de 12 places à l’Hôpital le Grand (42) portant la capacité à 60 
places ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2011-1252 du 14 janvier 2011 modifié par l’arrêté préfectoral n°2014259-0001 du 16 septembre 
2014 portant renouvellement d’habilitation justice de l’établissement dénommé « Les Alizés » ; 
 
 
Considérant que l’extension de places reste inférieure au seuil réglementaire fixé à 30% par l’article D313-2 du CASF et ne 
nécessite donc pas une procédure d’appel à projets ; 
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Considérant l’avis favorable de la directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain et du directeur 
de la Protection de l’Enfance de la Métropole de Lyon à l’extension de places sollicitée ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Madame la Directrice générale 
des services départementaux ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’établissement « Les Alizés » implanté 3 route neuve 69270 St Romain au Mont d’Or et géré par l’association Prado 
Rhône-Alpes, organisme gestionnaire dont le siège est situé 200 rue du Prado 69270 Fontaines sur Saône, est autorisé 
pour une capacité d’accueil de 60 places. 
 
Article 2 : 
 
La capacité de l’établissement « Les Alizés » est répartit comme suit : 
 

- La maison d’enfants à caractère social pour une capacité de 36 places. 
- Le service d’accompagnement familial renforcé (SAFREN) pour une capacité de 24 places. 

 
Article 3 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction et le fonctionnement de la structure par 
rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance du Préfet et 
du Président de la Métropole. 
 
Article 4 : 
 
L’échéance initiale de l’autorisation demeure inchangée, la date d’échéance du renouvellement d’autorisation demeure 
fixée par référence à la date de délivrance de l’autorisation en vigueur. 
 
Article 5 : 
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou service concerné. 
 
Article 6 : 
 
Les changements induits par le présent arrêté sont répertoriés au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS). 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif  gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, Madame la Directrice générale des services 
départementaux, Monsieur le Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame la 
Directrice générale adjointe chargée du pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
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Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
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2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 

Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0009 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_14 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation de la maison d’enfants à caractère 

social dénommée « Balmont Neuville » sise 46 rue Auguste Wissel, 69250 
Neuville sur Saône 

 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 10 novembre 1961, date de l’arrêté préfectoral 
habilitant l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 23 septembre 2010 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « Balmont Neuville », situé 46 rue Auguste Wissel à Neuville sur Saône, géré par 
l’association « AcOLADE » est renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 56 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance et sur le fondement des articles 375 à 375-8 du code civil, selon 
l’organisation suivante 37 places en collectif à la Maison d’enfants « Balmont Neuville » et 19 places en hébergement 
diversifié dans le service « BASE St Michel », sis 8 rue de Crimée Lyon 1er. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0011 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_16 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation de la maison d’enfants à caractère 

social « Claire demeure » sise 34 rue Chazière, 69004 Lyon 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 14 octobre 1963, date de l’arrêté préfectoral 
habilitant l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 25 mai 2010 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « Claire demeure », situé 34 rue Chazière à lyon 4ème, géré par l’association « AcOLADE » 
est renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 30 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance et sur le fondement des articles 375 à 375-8 du code civil. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0013 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_18 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation de la maison d’enfants à caractère 

social dénommée « L’Etoile du Berger » sise 238 chemin des Fontanières, 
69350 La Mulatière 

 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 20 janvier 1964, date de l’arrêté préfectoral 
habilitant l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 30 décembre 2004 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « L’Etoile du Berger », situé 238 chemin des Fontanières à La Mulatière, géré par 
l’association ADAEAR est renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 29 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0015 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_07 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation de la maison d’enfants à caractère 

social dénommée « La Maison » sise 38-39 chemin des Brosses, 69750 
Charbonnières les Bains 

 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 31 décembre 1963, date de l’arrêté préfectoral 
habilitant l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 24 juin 2004 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « La Maison », situé 38-39 chemin des Brosses à Charbonnières les Bains, géré par 
l’association ADAEAR est renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 59 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0016 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_08 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation de la maison d’enfants à caractère 

social dénommée « Les Peupliers » sise 156 cours Tolstoï, 69100 Villeurbanne 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 01/01/1973 ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 23/09/2010 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
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Arrêtent 

 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « Les peupliers », situé 156 rue Tolstoï à Villeurbanne, géré par l’association SLEA est 
renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 30 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance et sur le fondement de l’ordonnance du 2 février 1945 et des 
articles 375 à 375-8 du code civil. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 

  

 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2017-12-29-019 - Arrêté conjoint de renouvellement de
l'autorisation de la MECS Les Peupliers (SLEA) 23



01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône

69-2017-12-29-020

Arrêté conjoint de renouvellement de l'autorisation de la

MECS Notre Dame (ACOLADE)
Décision de régularisation des autorisations des établissements et services concourant à la

protection judiciaire de la jeunesse

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2017-12-29-020 - Arrêté conjoint de renouvellement de
l'autorisation de la MECS Notre Dame (ACOLADE) 24



                                                                             Page 1 sur 2 
 

 
 

 
PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
 
 

2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 

Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0017 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_09 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation de la maison d’enfants à caractère 
social dénommée « Maison Notre Dame » sise 5 rue Châtelain, 69110 Ste Foy 

les Lyon 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 30 avril 1963, date de l’arrêté préfectoral habilitant 
à titre provisoire l’établissement ; 
  
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation justice en date du 29 juillet 2010 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « Maison Notre Dame », situé 5 rue Châtelain à Ste Foy les Lyon, géré par l’association 
« AcOLADE » est renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 48 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance et sur le fondement des articles 375 à 375-8 du code civil, selon 
l’organisation suivante 40 places en collectif et 8 places en hébergement diversifié. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0010 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_15 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation du Centre d’enseignement 

professionnel et d’accueil des jeunes dénommé « Le CEPAJ » sis chemin de 
Bernicot 69230 St Genis Laval 

 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 12 mai 1947, date de l’arrêté préfectoral habilitant 
l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 21 février 2011 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « Le CEPAJ », situé Chemin de Bernicot à St Genis Laval, géré par l’association SLEA est 
renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 115  mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance et sur le fondement de l’ordonnance du 2 février 1945 et des 
articles 375 à 375-8 du code civil, selon l’organisation suivante 80 places en internat et 35 places en semi-internat. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0007 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_12 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation du « Lieu d’Accueil Ecully » sis 25 

chemin de Villeneuve, 69130 Ecully 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 21 février 1974, date de l’arrêté préfectoral 
habilitant l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 22 février 2010 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « Lieu d’Accueil Ecully », situé 25 chemin de Villeneuve à Ecully, géré par l’association 
Sauvegarde 69 est renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 20 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance et sur le fondement de l’ordonnance du 2 février 1945 et des 
articles 375 à 375-8 du code civil, selon l’organisation suivante 12 places en collectif et 8 places au service d’hébergement 
éducatif diversifié (SHED). 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0014 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_06 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation du foyer dénommé « ANEF » sis 85 

rue Louis Blanc, 69006 Lyon 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 13 mars 1965, date de l’arrêté préfectoral 
habilitant l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 5 mai 2014 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « Foyer ANEF », situé 85 rue Louis Blanc à Lyon, géré par l’association Relais est 
renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 22 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance et sur le fondement des articles 375 à 375-8 du code civil. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0008 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_13 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation du foyer dénommé « Chamfray » sis 

302 chemin des Fontanières, 69350 la Mulatière 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 6 janvier 1952, date de l’arrêté préfectoral 
habilitant l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 5 mai 2014 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « Chamfray », situé 302 chemin des Fontanières à La Mulatière, géré par l’association 
Sauvegarde 69 est renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 18 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance et sur le fondement de l’ordonnance du 2 février 1945 et des 
articles 375 à 375-8 du code civil. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0012 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_17 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation du foyer dénommé « La demi-Lune » 

sis 21 chemin de la Pomme, 69160 Tassin la demi-Lune 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 15 novembre 1950, date de l’arrêté préfectoral 
habilitant l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 2 juin 2010 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2017-12-29-028 - Arrêté conjoint de renouvellement de
l'autorisation du foyer Demi Lune (PRADO Rhône-Alpes) 40



                                                                             Page 2 sur 2 
 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « La Demi-Lune », situé 21 chemin de la Pomme à Tassin la Demi-Lune, géré par 
l’association Prado Rhône-Alpes est renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 16 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance et sur le fondement de l’ordonnance du 2 février 1945 et des 
articles 375 à 375-8 du code civil. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0020 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_19 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation du foyer dénommé « Les Cèdres 

bleus » sis 166 rue du Commandant Charcot, 69005 Lyon 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 27 juin 1968, date de l’agrément de 
l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 30 décembre 2004 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2017-12-29-030 - Arrêté conjoint de renouvellement de
l'autorisation du foyer Les Cèdres bleus (ADAEAR) 43



                                                                             Page 2 sur 2 
 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « Les cèdres bleus », situé 166 rue du Commandant Charcot Lyon 5ème, géré par 
l’association ADAEAR est renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 23 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance, selon l’organisation suivante 11 places en collectif, 8 places au 
service d’accompagnement des mineurs vers l’autonomie (SAMVA) et 4 places au service d’accompagnement des majeurs 
(SAM). 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
 
 

2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 

Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0019 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_11 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation du foyer « St Michel » sis 6 place 

Eugène Wernert, 69005 Lyon 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que l’établissement accueille des mineurs depuis la date du 20 juin 1961, date de l’arrêté préfectoral habilitant 
l’établissement ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 24 octobre 2011 ; 
 
Considérant que l’établissement est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation de l’établissement « Foyer St Michel », situé 6 place Eugène Wernert à Lyon 5ème, géré par l’association 
« AcOLADE » est renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il accueille 35 mineurs au titre de l’aide sociale à l’enfance et sur le fondement de l’ordonnance du 2 février 1945 et des 
articles 375 à 375-8 du code civil, selon l’organisation suivante 20 places en collectif et 15 places en hébergement diversifié 
dénommé « Le 43 », sis 43 rue des Macchabées Lyon 5ème. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
 
 

2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 

Arrêté n°2017-DSHE-DPE-12-0018 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_12_29_10 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
Portant renouvellement de l’autorisation du Service d’Action Educative en 

Milieu Ouvert (SAEMO) sis 15 chemin du Saquin, 69130 Ecully 
 
 
 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 
 
 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles : 

- L.222-1 relatif aux missions du service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.222-5 relatif aux jeunes pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance, 

- L.312-1 et suivants et R.313-1 et suivants relatifs à l’autorisation des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, 

Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le projet métropolitain des solidarités de la Métropole de Lyon en date du 6 novembre 2017 ; 
 
Vu le projet territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain en date du 2016-2019 ; 
 
Considérant que l’établissement propose un projet en cohérence avec les objectifs de protection de l’enfance visant à 
diversifier l’offre d’accueil destinée aux mineurs faisant l’objet de mesures d’aide sociale à l’enfance et de mesures 
judiciaires ordonnées par l’autorité judiciaire ; 
 
Considérant que le service prend en charge des mineurs depuis la date du 10 novembre 1961, date de l’arrêté préfectoral 
habilitant le service ; 
 
Considérant qu’il a fait l’objet d’une habilitation en date du 8 avril 2008 ; 
 
Considérant que le service est réputé autorisé en vertu des dispositions issues de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 
2015 ; 
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Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Monsieur le Directeur général de 
la métropole de Lyon ; 
 

Arrêtent 
 
Article 1 : 
 
L’autorisation du service SAEMO, situé 15 chemin du Saquin à Ecully, géré par l’association sauvegarde 69 est 
renouvelée. 
 
Article 2 : 
 
Il prend en charge simultanément 2150 mineurs sur le fondement des articles 375 à 375-8 du code civil, selon l’organisation 
suivante 2000 mineurs suivis en AEMO et 150 mineurs suivis en AEMO Renforcée. 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de 15 ans. 
 
Article 4 : 
 
Le renouvellement, partiel ou total de l’autorisation est exclusivement subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code précité. 
 
Article 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement 
par rapport aux caractéristiques en vigueur devra être porté à la connaissance du Préfet et du Président de la Métropole de 
Lyon. 
 
Article 6 : 
 
En application de l’article R.313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et de la Métropole de Lyon. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire l’objet :  
- d’un recours administratif gracieux ou d’un recours administratif hiérarchique dans les conditions prévues par ces 
textes ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 8 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Président de la Métropole de Lyon, le directeur régional de la 
protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et Madame le directeur général de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 

Lyon, le 29 décembre 2017 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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                        PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES

A R R Ê T É  n° 2018 – DIRMC - 002

Portant subdélégation de signature de M Olivier COLIGNON,
Directeur interdépartemental des routes Massif Central, 

à certains de ses collaborateurs

ADMINISTRATION GENERALE

(annule et remplace l'arrêté n° 2017-DIRMC-037 du 15 décembre 2017)

Le directeur interdépartemental des Routes Massif Central,

VU : 

-  les  lois   n°  83-634  du  13 juillet  1983  et  n°  84-16  du  11  janvier  1984 modifiées  portant  droits  et
obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ;

-  la  loi  d'orientation n°  92-125 du 6 février  1992 modifiée relative  à  l'administration territoriale  de la
République ; 

- le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ; 

- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

-  le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  Directions
Interdépartementales des Routes ;

-  le  décret  n°2006-305  du  16  mars  2006  relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  services
départementaux et régionaux du ministère de l’équipement ;

- le décret du 29 janvier 2015 portant nomination de M. Gérard GAVORY en qualité de préfet délégué
pour la défense et la sécurité Sud-Est,

-  le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) - M. BOUILLON (Stéphane)

- l'arrêté interministériel en date du 26 mai 2006 portant constitution des Directions Interdépartementales
des Routes ; 

-  l’arrêté  ministériel  du  21  novembre  2014  nommant  Olivier  Colignon  en  qualité  de  Directeur
interdépartemental des Routes Massif Central à compter du 10 décembre 2014 ;

- l’arrêté préfectoral du 3 janvier 2018 portant organisation de la DiR Massif Central ; 

- l’arrêté préfectoral n° PREF-DCPI_DELEG_2017_10_12_55 du 23 octobre 2017 donnant délégation de
signature  à  M.  Olivier  Colignon,  directeur  interdépartemental  des  routes  Massif  Central,  en  matière
d’administration générale, 
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ARRETE

ARTICLE 1er :  En application de l’article 3 de l’arrêté n° PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_55 donnant
délégation du préfet de la région Rhône-Alpes à M. Olivier Colignon, directeur interdépartemental des routes
Massif Central, le présent arrêté a pour objet de définir les subdélégations données par M. Olivier Colignon à
ses collaborateurs. 

ARTICLE  2 : Subdélégation  est  donnée,  pour  tous  les  domaines  référencés  à  l’article  1er de  l’arrêté
n° PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_55, à M. le directeur adjoint de la direction interdépartementale des
routes Massif Central, désigné nominativement en annexe n°1. 

ARTICLE 3 : Subdélégation est donnée aux personnes désignées nominativement en annexe n°1, pour les
domaines  définis  en  annexe  n°2  du  présent  arrêté.  Les  références  réglementaires  des  domaines  sont
précisées à l’article n°1 de l’arrêté n° PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_55. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté n° 2017-DIRMC-012 portant subdélégation de
signature de M Olivier Colignon.

ARTICLE 5 : M. le directeur interdépartemental des routes, M. le secrétaire général, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Rhône. 

Fait à Clermont-Ferrand, le 29 janvier 2018

Pour Le Préfet et par délégation,

Le Directeur interdépartemental des Routes
Massif Central

Signé

Olivier COLIGNON

2/11

63_DIR_Direction Interdépartementale des Routes du Massif-Central - 69-2018-01-29-005 - DiR Massi Central : Arrêté subdélégation - 2018-002 53



ANNEXE N°1 : 
Titulaires des subdélégations

Directeur adjoint

Siège MARQUET Thierry Directeur adjoint

Secrétaire général 

Siège PERRIN Guillaume Secrétaire général

Chefs de service et leurs adjoints

Siège

ARNAULT Marie-Céline Chef de DMQ

ROUGE Louis Chef de DPEE

BELLON Christine Adjoint au SG

BICILLI Véronique Adjoint au chef de DPEE

BOCHE Dominique Adjoint au chef de DMQ

District Nord
COLIN Pierre Chef du district nord

BAEHR Marion Adjoint au chef du district nord

MARCHAND Antoine
AMOSSE Rémi 

Adjoint au chef du district nord
changement à compter du 1er mars 2018

District Centre
CHEILLETZ Xavier Chef du district centre

TIGNOL Olivier Adjoint au chef du district centre

District Sud
LEVASSORT Vanessa Chef du district sud

BEAUMEVIEILLE Max Adjoint au chef du district sud

PARAMO Daniel Adjoint au chef du district sud

Responsables territoriaux

District Nord REVERSAT Jean-Pierre Chargé de la coordination de l’exploitation et de l’entretien

District Centre
BERAUD Alexandre Responsable territorial 43 - 07

RAOUX Pascal Responsable territorial 15 – 46 - 48

District Sud GRIMA Michel Chargé de la coordination de l’exploitation et de l’entretien

Chefs d’unités 

DMQ

PALMAS Aurélie Bureau Amélioration Continue et Développement Durable

DESBOIS Audrey Bureau Affaires Juridiques et Commande Publique

CAYLA Sophie Bureau Communication

BOCHE Dominique Bureau Parc

DPEE

AMOSSE Rémi (par 
intérim)

Bureau Exploitation Sécurité Équipements

CAZARD Jérôme (par 
intérim)

Bureau Tunnels Trafic Information

BARADUC Cathy Bureau administratif et secrétariat

AMOSSE Rémi
PETITE Gaëtan

Bureau Maîtrise d’ouvrage
changement à compter du 1er avril 2018

BICILLI Véronique Bureau Patrimoine Ouvrages d’Art

MARIOT Pascal Bureau Patrimoine Routier et Immobilier

OSTY Jean-Philippe Bureau systèmes Informatiques et Bureautique

Secrétariat 
Général

BELLON Christine Bureau Finances Budget Moyens généraux

GONDOL Stéphanie Bureau Sécurité Prévention

DAVAYAT Gwennaël
PALMAS Loïc

Bureau des Ressources Humaines
changement à compter du 1er mars 2018
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District Nord

CHAMPIN Laurence Responsable du CIGT

BAUFRETON Benoît Responsable du MER

BOULET Michel (intérim) Responsable du bureau de gestion

VENRIES Nicolas Responsable du BT

District Centre
TESTUD Patrick Responsable pôle Ingénierie

VEROTS Jean-Pierre Responsable du bureau de gestion

District Sud
TUELEAU Eric Responsable du MER

PANAFIEU Magali Responsable du bureau de gestion

Chefs de CEI

District Nord

/ Chef du CEI Clermont-fd / Issoire

RESCHE Jean-Claude Chef du CEI Massiac

SALLES Didier Chef du CEI Saint-Chely

BOULET Michel Chef du CEI Saint-Flour

COUDEYRE Patrick Chef du CEI Antrenas

District Centre

JARLIER Ludovic Chef du CEI Brioude

RIVET Joël Chef du CEI Langogne

TREMOULET Gilles Chef du CEI Mende

COSTES Jacques Chef du CEI Aubenas

COSTES Eric Chef du CEI Cussac/Le Puy

OUILLON Alain Chef du CEI Monistrol / Loire

PRATOUSSY Benoît Chef du CEI Murat

COUDOUR Gilles Chef du CEI Saint Mamet

District Sud

SCHNEIDER Stéphane Chef du CEI Servian

MURATET Philippe Chef du CEI Clermont l’Hérault

DEMANGE Patrick Chef du CEI Montarnaud

CROUZET Joël Chef du CEI Le Caylar

AYRINHAC Jean-Pierre Chef du CEI La Cavalerie

CAUMES Francis Chef du CEI Severac le château
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ANNEXE N°2 : 

Domaines de subdélégation

I. ADMINISTRATION GENERALE
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a) Personnel

Recrutements

Ouverture  des  concours  et  examens  professionnels  pour  le
recrutement des personnels à gestion déconcentrée

X

Recrutement de vacataires X

Recrutement des agents et chefs d'équipe exploitation des TPE X

Recrutement  sur  contrat  de  travailleurs  handicapés  ayant
vocation à être titularisés en tant  qu'adjoints administratifs ou
dessinateurs

X

      Nominations 
     - 

     Mutations

Nomination des ouvriers des Parcs X

Nomination des personnels non titulaires X

Nomination  des  dessinateurs,  des  agents  administratifs  et
adjoints administratifs, des agents et chefs d'équipe exploitation
des TPE

X

Affectation à un poste de travail des fonctionnaires énumérés à
l'arrêté  du  20.11.13  lorsque  cette  mesure  n'entraîne  ni
changement de résidence ni de modification de la situation des
agents notamment au regard des fonctions.

X

Affectation à un poste de travail  des agents non titulaires, de
toutes catégories, affectés à la direction interdépartementale des
routes  Massif  central,  si  elle  n'entraîne  ni  changement  de
résidence  ni  de  modification  de  la  situation  des  agents
notamment au regard des fonctions.

X

Mutations des agents de catégorie C administratifs, techniques
ou  d'exploitation  entraînant  ou  non  un  changement  de
résidence, qui modifient la situation de l'agent

X

Gestion

Gestion des ouvriers des parcs X

Gestion des personnels non titulaires et des vacataires X

Gestion des dessinateurs, agents administratifs et adjoints 
administratifs, à l'exclusion de l'établissement des tableaux 
d'avancement et des listes d'aptitude, du tableau figurant à l'art. 
4 du décret 70-79 du 27-01-1970 relatif à l'organisation des 
carrières des fonctionnaires des catégories C, mise à 
disposition.

X

Gestion des agents et chefs d'équipe d'exploitation des TPE X

Constitution des CAP locales compétentes pour les 
dessinateurs, les agents et adjoints administratifs, les 
personnels d'exploitation des TPE.

X

Attribution et gestion des postes relevant de la Nouvelle 
Bonification Indiciaire.
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a) Personnel
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Positions

Octroi de disponibilité d'office et de droit des fonctionnaires en
application du décret 85-986 du 16.09.1985
- à l'expiration des droits statutaires à congé de maladie
-  pour  donner  des  soins  au  conjoint,  à  un  enfant  ou  à  un
ascendant
- pour élever un enfant âgé de moins de huit ans
- pour donner des soins à un enfant à charge, un conjoint ou un
ascendant atteint d' un handicap nécessitant la présence d' une
tierce personne
- pour suivre le conjoint lorsque celui-ci est astreint à établir sa
résidence  habituelle,  à  raison  de  sa  profession,  en  un  lieu
éloigné du lieu d' exercice des fonctions du fonctionnaire.

X

Mise  en  position  des  fonctionnaires,  des  non  titulaires  et
stagiaires incorporés pour leur temps de service national actif,
en application de l'art.46 de l'ordonnance du 04.02.1959 modifié
par art.53 de la Loi 84-16 du 11.01.1984 et réintégration dans
leur service d'origine, sauf pour les Attachés Administratifs et les
Ingénieurs des Travaux publics de l’État.

X

Mise en congé des personnels  des catégories A,  B et  C qui
accomplissent une période d'instruction militaire

X

Détachement et intégration après détachement des agents de
catégorie C administratifs, Techniques et exploitation autres que
ceux  nécessitant  un  arrêté  ou  accord  interministériel  ,
réintégration.

X

Mise  en  disponibilité  et  réintégration  de  ces  agents  sauf  cas
nécessitant l'avis du Comité Médical supérieur

X

Décisions  de  cessation  définitive  de  fonctions  (retraite,
acceptation  de  démission)  des  agents  de  catégorie  C
Administratifs, Techniques et Exploitation

X

Décision  de  reclassement  pour  inaptitude  à  l'exercice  des
fonctions des agents de catégorie C Administratifs, Techniques
et exploitation

X

Décision de maintien en activité au-delà de la limite d' âge des
agents de catégorie C Administratifs, Techniques et Exploitation

X

Temps partiel
Octroi et renouvellement d'autorisation de travail à temps partiel
et réintégration dans le service d'origine des fonctionnaires, non
titulaires et stagiaires

X

Accidents

Établissement des droits des victimes d'accidents de service et
leurs ayants droits

X

Décisions prononçant l'imputabilité au service d'un accident X

Notation

Notation,  répartition  des  réductions  d'ancienneté,  majorations
d'ancienneté  pour  l'avancement  d'échelon,  des  agents  de
catégorie C Administratif, Technique et C exploitation

X

Décision  d'avancement  d'échelon,  nomination  au  grade
supérieur  en  exécution  du  tableau,  promotion  au  groupe  de
rémunération immédiatement supérieur de ces agents

X
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Congés, autorisations
spéciales d'absence,

aménagements et
facilités d'horaires

Congé sans traitement prévu aux articles 6,9,10 du décret 49-
1239 du 13.12.1949 modifié

X

Octroi et renouvellement aux agents non titulaires des congés
pour :
➢ élever un enfant de moins de 8 ans ou atteint d'une
infirmité exigeant des soins continus
➢ raisons familiales

X

Attribution des congés annuels,  autorisations d'  absence pour
événements  de  famille,  autorisations  individuelles  d'absence
prises  après  autorisation  collective  d'absence  en  matière
syndicale ou sociale, autorisations spéciales d'absence en cas
de  cohabitation  avec  une  personne  atteinte  de  maladie
contagieuse

X X X X X

Octroi des congés de maladie ordinaire, des congés bonifiés X

Octroi aux agents des catégories A, B et C, des congés pour
naissance  d'  un  enfant  en  application  de  la  Loi  46-1085  du
18.05.1946

X

Octroi et renouvellement aux fonctionnaires et non titulaires de
catégorie C du congé parental

X

Octroi d'un mi-temps de droit aux agents de la catégorie C pour
raisons familiales dans la FPE

X

Autorisations d'absence pour soigner un enfant malade ou en
assurer momentanément la garde

X X X X X

Autorisation spéciale d'absence pour la participation aux travaux
des assemblées électives et aux organismes professionnels des
agents de catégories A, B et C

X

Autorisation spéciale d'absence pour l'exercice du droit syndical
dans la fonction publique : décharges d'activité de service

X X

Autorisation spéciale d'absence pour l'exercice du droit syndical
dans la fonction publique : participation aux bureaux sur le plan
local, régional ou national

X Responsable 
du bureau 
SG/BRH

Congé  pour  maternité,  paternité  ou  adoption,  de  solidarité
familiale, de présence parentale, des personnels de catégories
A, B et C

X

Octroi  ou  renouvellement  aux  stagiaires  des  congés  sans
traitement et du congé postnatal en application des art.6 et 13-1
du décret du 13.09.1949 modifié

X

Congé  pour  formation  syndicale,  pour  participer  aux  activités
des  organisations  de  jeunesse  et  d'éducation  populaire,  des
fédérations et associations sportives et de plein air légalement
constituées, destinées à favoriser la préparation, la formation ou
le perfectionnement des cadres et animateurs

X

Congé de formation professionnelle, de validation des acquis de
l'expérience, de bilan de compétence

X
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Congés, autorisations
spéciales d'absence,

aménagements et
facilités d'horaires

Octroi  aux  fonctionnaires  de  congés  à  plein  traitement
susceptibles  d'être  accordés  aux  fonctionnaires  réformés  de
guerre

X

Octroi  et  renouvellement  aux  fonctionnaires  des  congés
occasionnés par accident de service, ainsi qu'aux stagiaires, des
congés de longue maladie, des congés de longue durée, du mi-
temps thérapeutique après congé de longue durée ou de longue
maladie et réintégration dans le service d'origine à l'exception de
ceux qui nécessitent l'avis du comité médical supérieur

X

Octroi  aux  agents  non  titulaires  de  l'Etat  des  congés  pour
maladie  contractée  dans  l'exercice  des  fonctions  ou  pour
maladie professionnelle

X

Octroi aux agents non titulaires des congés de grave maladie et
réintégration dans le service d'origine et des congés de maladie
sans traitement

X

Octroi  des  autorisations  spéciales  d'absence  pour  fêtes
religieuses  de  différentes  confessions  et  autres
commémorations

X X X X X

Décisions relatives à la gestion des jours de réduction du temps
de travail

X X X X X

Octroi  d'aménagements  d'horaires  et  facilités  d'horaires
(femmes enceintes, travailleurs handicapé, rentrée scolaire, don
du sang...)

X

Compte épargne-
temps 

Décisions relatives à l'ouverture, la fermeture et la gestion d'un 
compte épargne-temps

X Responsable 
du bureau 
SG/BRH

Droit individuel à la
formation

Décisions relatives à la gestion du droit individuel à la formation
et aux périodes de professionnalisation

X

Autorisations 
extra

-
professionnelles

octroi  aux agents des catégories A,  B et  C des autorisations
d'exercer  une  profession  extra-professionnelle  en  ce  qui
concerne :
➢ les enseignements donnés dans les établissements
dépendant d'une collectivité publique ou privée
➢ les  expertises  faites  à  la  demande  d'une  autorité
administrative ou ordonnée à l'occasion d'une action en justice,
par les tribunaux judiciaires ou administratifs
décisions relatives à l'exercice d'une activité accessoire dans le
cadre d'un cumul d'activités

X

Sanctions
disciplinaires

Décision de suspension de fonction en cas de faute grave et le
maintien de la suspension en cas de poursuites pénales,

X

Instruction de la procédure et décision prononçant, en matière
disciplinaire, les sanctions de l'avertissement et du blâme en ce
qui concerne certains personnels de catégorie A et B, et toutes
sanctions prévues à l'art.66 de la Loi du 84-16 du 11.01.1984
pour les personnels de catégories C, après communication du
dossier aux intéressés.

X
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Sanctions
disciplinaires

Le licenciement, la radiation des cadres pour abandon de poste
des agents  de catégorie  C Administratifs  et  Techniques et  C
exploitation

X

Maintien 
dans l'emploi

Établissement des listes de personnels dont le maintien dans
l'emploi  peut  être  requis  en  cas  de  grève,  pour  assurer  la
continuité du service public

X

Notification individuelle à adresser aux personnels placés sous
son autorité tenus à demeurer à leurs postes pour assurer un
service minimum en cas de grève.

X X X X X

Missions
Établissement des ordres de mission sur le territoire national X X X X

Établissement des ordres de mission internationaux valables 
pour les déplacements d'une journée

X

Prestations Attestations permettant aux agents de bénéficier des prêts à 
taux bonifié du Ministère

X

b) Gestion du patrimoine
Tous actes de gestion des bâtiments de l'Etat affectés à la Direction Interdépartementale 
des Routes

Concession de logements

Procès verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des Domaines

Conventions de location d'immeuble (bâtiment + terrain) de toute nature

c) Ampliations

Ampliations des actes et documents relevant des activités du service

d) Responsabilité civile
Règlements amiables des dommages causée à des particuliers Chefs de district,

Chef de DMQ,
Responsable du 
bureau AJ

Règlements amiables des dommages subis ou causés par l'Etat du fait d'accidents de 
circulation
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Présentation d'observations orales dans le cadre des recours introduits contre les actes 
de gestion des personnels de catégorie C, des personnels d'exploitation et des ouvriers 
de Parc

Chef de DMQ,
Responsable du 
bureau AJ

Présentation d'observations orales dans le cadre des recours introduits contre les 
décisions relatives au personnel à gestion déconcentrée

Présentation  d'observations  orales  dans le  cadre  des  recours  concernant  les   actes,
conventions et marchés publics passés par la DIR Massif central dans le cadre de ses
domaines de responsabilité

Mémoires en défense et notes en délibérées destinées aux juridictions administratives de
première instance

Présentation d'observations orales dans le cadre des recours concernant des opérations
dans lesquelles la DIR Massif central a assuré une mission de maîtrise d'ouvrage, de
maîtrise d’œuvre, de conduite d'opération

f) Conventions - mutualisations

Signature et mise en œuvre des conventions de mutualisation inter-services, notamment
pour la création des centres supports mutualisés entre la DIR Massif Central et certains
services de l'Equipement ou d'autres services publics.

X

Signature  des  actes  et  conventions  en  matière  de  maîtrise  d'ouvrage  et  de  maîtrise
d’œuvre, passés entre la DIR Massif central et une autre personne morale de droit public
(service public ou établissement public)

X X

Convention d'occupation de terrain dont la DIR est le bénéficiaire X X

Toute convention d'entretien, d'exploitation ou de gestion du domaine routier X X

Convention de fonds de concours X X
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II - GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC 
ROUTIER NATIONAL NON CONCEDE
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Délivrance  des  permissions  de  voirie,  accords  d'occupation,  des  autorisations  et
conventions  d'occupation  temporaire,  et  de  tous  les  actes  relatifs  au domaine  public
routier

Autorisation  d'emprunt  du  sous-sol  par  des  canalisations  diverses,  branchements  et
conduites de distribution, d'eau et d’ assainissement, de gaz et d' électricité, de lignes de
télécommunication, de réseaux à haut-débit et autres réseaux.

Autorisation  et  renouvellement  d'implantation  de  distributeurs  de  carburant  sur  le
domaine public

Délivrance, renouvellement et retrait  des autorisations d'emprunt ou de traversée des
routes nationales non concédées par des voies ferrées industrielles

Délivrance des alignements individuels et des permis de stationnement, sauf en cas de
désaccord avec le Maire de la commune concernée lorsque la demande intéresse une
agglomération ou un autre service public

Protocoles d' accord amiables pour les dommages de travaux publics et les accidents de
véhicules

Délivrance de cartes de commissionnement Chef de DPEE 
 SG

 III -  AFFAIRES GENERALES

S
e

c
ré

ta
ir

e
 g

é
n

é
ra

l  
  

   
 

C
h

e
fs

 d
e

 s
e

rv
ic

e
 e

t 
ad

jo
in

ts

R
e

s
p

o
n

sa
b

le
s

 t
e

rr
it

o
ri

a
u

x

C
h

e
fs

 d
'u

n
it

é
s

   
   

  
  

C
h

e
fs

 d
e

 C
E

I 
e

t 
a

d
jo

in
ts

  
  

Remise à l'administration des domaines de terrains devenus inutiles au services

Autorisation de conduite des véhicules X X

Autorisation de conduite des engins en sécurité X X

Habilitations électriques X X

Approbations d'opérations domaniales

Représentation devant les tribunaux administratifs Chef de DMQ,
Responsable du 
bureau
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69_Achat coopératif des Hôpitaux Publics

69-2018-01-22-003

2017-072 à 2018-077 Décision Admissions adhérents

bénéficiaires UniHA

Admissions nouveaux adhérents bénéficiaires UniHA
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69_DDPP_Direction départementale de la protection des

populations

69-2018-02-02-008

Arrêté relatif à la mise en oeuvre du plan de prévention de

l'atmosphère (PPA) de l'agglomération lyonnaise dans le

département du Rhône et de la métropole de Lyon.

Conformité des installations de combustion (chaudières)

soumises à déclaration visées par la rubrique 2910-A de

puissance comprise entre 2 et 20 MW et consommant des

combustibles liquides ou solides.
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69_DDPP_Direction départementale de la protection des

populations
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                              PRÉFET DU RHONE 
 
 
  
  
 
Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Direction départementale déléguée 
 
 
 ARRETE PREFECTORAL N° DRDJSCS-DDD-HELOAS-2018-01-31-153 

Portant autorisation du Foyer Jeunes Travailleurs Yves Chauvin sis à 2 Impasse Métral à 
VILLEURBANNE 

 Géré par Relais Association  
  
 
 

Le préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 à 
L313-9, L 313-18, L 345-1 à L 345-4, R 310-10-3 à 4, R 313-1 à R 313-10, R 345-1 à R 345-7, D 312-
197 à 206 ; 
 
VU la loi modifiée n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, notamment 
son article 80-1 nouveau ; 
 
VU l’ordonnance n°2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du 
fonctionnement du système de santé ainsi que des procédures de création d’établissements ou de 
services sociaux ou médico-sociaux soumis à autorisation, notamment ses articles 26 à 29 ; 
 
VU le décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de création, de 
transformation ou d'extension d'établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 
activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2012-147 du 30 janvier 2012 relatif aux conditions de prise en compte de la 
certification dans le cadre de l’évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’art L 313-1-1 du CASF ; 
 
VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
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VU le décret  du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON en qualité de 
Préfet du Rhône ; 
 
VU  la circulaire n° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et 
de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU  l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations  des 
activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et 
médico-sociaux; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 
projets et d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU les modèles d’abrégé et de synthèse d’évaluation externe, publiés par l’ANESM (agence nationale 
de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux) en date du 4 
juin 2012, conformément au décret du 30 janvier 2012 ; 
 
SUR proposition de la Directrice Départementale Déléguée; 

 
 

ARRETE : 
 

 Article 1 :  l’autorisation du FJT Yves Chauvin géré par l’association Relais Association est 
délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature  du présent arrêté.  

 
 Article 2 : le FJT Yves Chauvin comprend 104 places.  
 
 Article 3 : le FJT Yves Chauvin est répertorié dans le fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

• Nom entité juridique gestionnaire : 
   N° FINESS entité juridique gestionnaire : 690 001 425 
   N° SIRET entité juridique gestionnaire : 317 575 041 00056 
   statut entité juridique gestionnaire : Association Loi 1091 
 

• Nom entité établissement : 
   N° FINESS établissement : 690 001 425 
   N° SIRET établissement : 317 575 041 00056 
   Qualité de Résidence Sociale du FJT:       x    oui              non  
   catégorie d’établissement : 257 FJT  
   capacité autorisée: 104 places 
 
    
 Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

 le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour la présente autorisation devra être porté à la connaissance de 
l’autorité ayant délivré l’autorisation, conformément à l’article L 313-1 du CASF. 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité l’ayant délivrée 
initialement. 
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  Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 

cohésion des territoires, des affaires sociales, de la santé et du droit des femmes, dans 
un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans le même délai. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la présente décision au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture de département du Rhône. 

 
  Article 6 : Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, la Directrice Départementale 

Déléguée du Rhône, le représentant légal de Relais Association et le directeur de 
l’établissement Yves Chauvin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
  Article 7 :  Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de Relais Association, ainsi qu’au 

directeur de l’établissement Yves Chauvin, et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 
 

       
 A Lyon, le 31 janvier 2018 

 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Emmanuel AUBRY 
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PRÉFET DU RHÔNE 
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 

www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion social e 
Direction départementale déléguée  
POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT PROTECTION DES PERSONNES VULNERABLES 

 

Arrêté préfectoral portant extension de capacité 
du nombre de mesures de protection juridique 
des majeurs géré par l’association GRIM n° 
AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2018_01_16_006  

 
 
 

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet de la zone de défense Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.) notamment les articles L. 313-1 à L.313-9 et 
R.313-1 à R. 313-10 ; 
 
VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment 
son article 44 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24/08/2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs au sein de l’association GRIM ; 
 
VU le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (M.J.P.M.) et des délégués aux 
prestations familiales (D.P.F.) de la région Auvergne – Rhône-Alpes 2017 - 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_28_0006 du 02/10/2017 
portant liste préfectorale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales dans le département du Rhône ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_05 du 23/10/2017 portant délégation de 
signature à Monsieur Emmanuel AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet 
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que l’extension de capacité du service des tutelles de l’association répond aux objectifs 
déterminés au niveau départemental, et couverte par la dotation globale de fonctionnement mentionnées 
aux articles L. 313.8, L. 314.3 et L. 314.4 du C.A.S.F. ;  
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale déléguée de la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Article 1 er : l’autorisation visée à l’article L. 313-1 du CASF est délivrée à l’association GRIM pour 
l’extension de capacité de 40 mesures. 
 
La capacité totale est ainsi portée à 1 640 mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial 
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la 
tutelle, dans les ressorts des tribunaux d’instance de Lyon, Villeurbanne et Villefranche-sur-Saône. 
 
Article 2  : la durée de l’autorisation précédemment accordée reste inchangée à savoir 15 ans à compter 
du 24/08/2010, date de la création du service MJPM géré par l’association GRIM.  
 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 
du C.A.S.F., dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 
 
Article 3  : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l’article L. 313-1 du 
C.A.S.F. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  
 
Article 4  : L’extension de capacité du nombre de mesures de protection des majeurs sera enregistrée au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

Entité juridique : GRIM 
Adresse : Le Lincoln - 163 bld des Etats-Unis - 69008 Lyon  
Numéro FINESS : 690002381 
Code et intitulé statut : 60 Association Loi 1901 non reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 340867621 

 
Entité établissement : Service M.J.P.M. - GRIM 
Adresse : 317, rue Garibaldi - 69007 LYON 
Numéro FINESS : 690038203 
Codes et intitulés  

catégorie : 340 service mandataire judiciaire à la protection des majeurs  
discipline : 520 tutelle curatelle mandat spécial sauvegarde justice personne majeure 
fonctionnement : 50 protection juridique 
clientèle : 860 majeurs protégés 

 
Article 5  : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03.  
 
Article 6  : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des 
chances et la directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
       Fait à Lyon, le 26 JAN. 2018 
 
 
       Le Préfet, 
       Secrétaire général 
       Préfet délégué pour l’égalité des chances 
       Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE 
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 

www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion social e 
Direction départementale déléguée  
POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT PROTECTION DES PERSONNES VULNERABLES 

 

Arrêté préfectoral portant extension de capacité 
du nombre de mesures de protection juridique 
des majeurs géré par l’Association Recherche 
Handicap et Santé Mentale – A.R.H.M. n° 
AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2018_01_16_002  

 
 
 

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet de la zone de défense Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.) notamment les articles L. 313-1 à L.313-9 et 
R.313-1 à R. 313-10 ; 
 
VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment 
son article 44 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24/08/2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs au sein de l’association A.R.H.M. ; 
 
VU le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (M.J.P.M.) et des délégués aux 
prestations familiales (D.P.F.) de la région Auvergne – Rhône-Alpes 2017 - 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_28_0006 du 02/10/2017 
portant liste préfectorale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales dans le département du Rhône ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_05 du 23/10/2017 portant délégation de 
signature à Monsieur Emmanuel AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet 
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que l’extension de capacité du service des tutelles de l’association répond aux objectifs 
déterminés au niveau départemental, et couverte par la dotation globale de fonctionnement mentionnées 
aux articles L. 313.8, L. 314.3 et L. 314.4 du C.A.S.F. ;  
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale déléguée de la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Article 1 er : l’autorisation visée à l’article L. 313-1 du CASF est délivrée à l’ A.R.H.M. pour l’extension de 
capacité de 40 mesures. 
 
La capacité totale est ainsi portée à 340 mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial 
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la 
tutelle, dans les ressorts des tribunaux d’instance de Lyon et Villeurbanne. 
 
Article 2  : la durée de l’autorisation précédemment accordée reste inchangée à savoir 15 ans à compter 
du 24/08/2010, date de la création du service MJPM géré par A.R.H.M. 
 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 
du C.A.S.F., dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 
 
Article 3  : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l’article L. 313-1 du 
C.A.S.F. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  
 
Article 4  : L’extension de capacité du nombre de mesures de protection des majeurs sera enregistrée au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

Entité juridique : A.R.H.M. - Association Recherche Handicap et Santé Mentale 
Adresse : 290 route de Vienne BP 8252 - 69355 LYON CEDEX 08  
Numéro FINESS : 690796727 
Code et intitulé statut : 63 Fondation 
N° SIREN : 779868728 

 
Entité établissement : Service M.J.P.M. - A.R.H.M. 
Adresse : 24 espace Henry Vallée - 69007 LYON 
Numéro FINESS : 690038310 
Codes et intitulés  

catégorie : 340 service mandataire judiciaire à la protection des majeurs  
discipline : 520 tutelle curatelle mandat spécial sauvegarde justice personne majeure 
fonctionnement : 50 protection juridique 
clientèle : 860 majeurs protégés 

 
Article 5  : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03.  
 
Article 6  : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des 
chances et la directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
       Fait à Lyon, le 26 JAN. 2018 
 
 
       Le Préfet, 
       Secrétaire général 
       Préfet délégué pour l’égalité des chances 
       Emmanuel AUBRY 
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Arrêté préfectoral portant extension de capacité 
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des majeurs géré par l’Association Tutélaire des 
Majeurs Protégés - A.T.M.P. n° AP_DRDJSCS_ 

DDD_HELOAS_2018_01_16_004  
 
 
 

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet de la zone de défense Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.) notamment les articles L. 313-1 à L.313-9 et 
R.313-1 à R. 313-10 ; 
 
VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment 
son article 44 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24/08/2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs au sein de l’Association Tutélaire des Majeurs Protégés, A.T.M.P. ; 
 
VU le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (M.J.P.M.) et des délégués aux 
prestations familiales (D.P.F.) de la région Auvergne – Rhône-Alpes 2017 - 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_28_0006 du 02/10/2017 
portant liste préfectorale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales dans le département du Rhône ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_05 du 23/10/2017 portant délégation de 
signature à Monsieur Emmanuel AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet 
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que l’extension de capacité du service des tutelles de l’association répond aux objectifs 
déterminés au niveau départemental, et couverte par la dotation globale de fonctionnement mentionnées 
aux articles L. 313.8, L. 314.3 et L. 314.4 du C.A.S.F. ;  
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale déléguée de la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Article 1 er : l’autorisation visée à l’article L. 313-1 du CASF est délivrée à l’A.T.M.P. pour l’extension de 
capacité de 40 mesures. 
 
La capacité totale est ainsi portée à 1 800 mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial 
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la 
tutelle, dans les ressorts des tribunaux d’instance de Lyon, Villeurbanne et Villefranche-sur-Saône. 
 
Le nombre de mesures d’accompagnement judiciaire reste inchangé 40 mesures. 
 
Article 2  : la durée de l’autorisation précédemment accordée reste inchangée à savoir 15 ans à compter 
du 24/08/2010, date de la création du service MJPM géré par A.T.M.P.  
 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 
du C.A.S.F., dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 
 
Article 3  : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l’article L. 313-1 du 
C.A.S.F. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  
 
Article 4  : L’extension de capacité du nombre de mesures de protection des majeurs sera enregistrée au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

Entité juridique : Association Tutélaire des Majeurs Protégés - A.T.M.P. 
Adresse : 17, rue Montgolfier - 69452 LYON CEDEX 06  
Numéro FINESS : 690028931 
Code et intitulé statut : 60 Association Loi 1901 non reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 779868892 

 
Entité établissement : Service M.J.P.M. - A.T.M.P. 
Adresse : 17, rue Montgolfier - 69452 LYON CEDEX 06 
Numéro FINESS : 690038179 
Codes et intitulés  

catégorie : 340 service mandataire judiciaire à la protection des majeurs  
discipline : 520 tutelle curatelle mandat spécial sauvegarde justice personne majeure 
521 mesure d'accompagnement judiciaire 
fonctionnement : 50 protection juridique 
clientèle : 860 majeurs protégés 

 
Article 5  : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03.  
 
Article 6  : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des 
chances et la directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
       Fait à Lyon, le 26 JAN. 2018 
 
 
       Le Préfet, 
       Secrétaire général 
       Préfet délégué pour l’égalité des chances 
       Emmanuel AUBRY
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Arrêté préfectoral portant extension de capacité 
du nombre de mesures de protection juridique 
des majeurs géré par l’Association Tutélaire 
Rhodanienne - A.T.R. n° AP_DRDJSCS_DDD_ 

HELOAS_2018_01_16_005  
 
 
 

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet de la zone de défense Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.) notamment les articles L. 313-1 à L.313-9 et 
R.313-1 à R. 313-10 ; 
 
VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment 
son article 44 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24/08/2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs au sein de l’Association Tutélaire Rhodanienne – A.T.R. ; 
 
VU le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (M.J.P.M.) et des délégués aux 
prestations familiales (D.P.F.) de la région Auvergne – Rhône-Alpes 2017 - 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_28_0006 du 02/10/2017 
portant liste préfectorale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales dans le département du Rhône ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_05 du 23/10/2017 portant délégation de 
signature à Monsieur Emmanuel AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet 
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que l’extension de capacité du service des tutelles de l’association répond aux objectifs 
déterminés au niveau départemental, et couverte par la dotation globale de fonctionnement mentionnées 
aux articles L. 313.8, L. 314.3 et L. 314.4 du C.A.S.F. ;  
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale déléguée de la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Article 1 er : l’autorisation visée à l’article L. 313-1 du CASF est délivrée à l’A.T.R. pour l’extension de 
capacité de 90 mesures. 
 
La capacité totale est ainsi portée à 640 mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial 
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la 
tutelle, dans les ressorts des tribunaux d’instance de Lyon, Villeurbanne et Villefranche-sur-Saône. 
 
Article 2  : la durée de l’autorisation précédemment accordée reste inchangée à savoir 15 ans à compter 
du 24/08/2010, date de la création du service MJPM géré par l’A.T.R. 
 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 
du C.A.S.F., dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 
 
Article 3  : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l’article L. 313-1 du 
C.A.S.F. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  
 
Article 4  : L’extension de capacité du nombre de mesures de protection des majeurs sera enregistrée au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

Entité juridique : Association Tutélaire Rhodanienne - A.T.R. 
Adresse : 55, rue Baraban - 69441 LYON CEDEX 03  
Numéro FINESS : 690034582 
Code et intitulé statut : 60 Association Loi 1901 non reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 339255937 

 
Entité établissement : Service M.J.P.M. - A.T.R. 
Adresse : 55, rue Baraban - 69441 LYON CEDEX 03 
Numéro FINESS : 690034590 
Codes et intitulés  

catégorie : 340 service mandataire judiciaire à la protection des majeurs  
discipline : 520 tutelle curatelle mandat spécial sauvegarde justice personne majeure 
fonctionnement : 50 protection juridique 
clientèle : 860 majeurs protégés 

 
Article 5  : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03.  
 
Article 6  : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des 
chances et la directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
       Fait à Lyon, le 26 JAN. 2018 
 
 
       Le Préfet, 
       Secrétaire général 
       Préfet délégué pour l’égalité des chances 
       Emmanuel AUBRY 
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Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet de la zone de défense Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.) notamment les articles L. 313-1 à L.313-9 et 
R.313-1 à R. 313-10 ; 
 
VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment 
son article 44 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24/08/2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs au sein de l’Association Tutélaire Rhône-Alpes - ASS.T.R.A. ; 
 
VU le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (M.J.P.M.) et des délégués aux 
prestations familiales (D.P.F.) de la région Auvergne – Rhône-Alpes 2017 - 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_28_0006 du 02/10/2017 
portant liste préfectorale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales dans le département du Rhône ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_05 du 23/10/2017 portant délégation de 
signature à Monsieur Emmanuel AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet 
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que l’extension de capacité du service des tutelles de l’association répond aux objectifs 
déterminés au niveau départemental, et couverte par la dotation globale de fonctionnement mentionnées 
aux articles L. 313.8, L. 314.3 et L. 314.4 du C.A.S.F. ;  
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale déléguée de la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2018-01-26-005 - Arrêté préfectoral portant extension de capacité du nombre de mesures de protection
juridique des majeurs géré par l’Association Tutélaire Rhône-Alpes - ASS.T.R.A. n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2018_01_16_003 109



 2 

Article 1 er : l’autorisation visée à l’article L. 313-1 du CASF est délivrée à l’ASS.T.R.A. pour l’extension 
de capacité de 60 mesures. 
 
La capacité totale est ainsi portée à 1 260 mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial 
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la 
tutelle, dans les ressorts des tribunaux d’instance de Lyon, Villeurbanne et Villefranche-sur-Saône. 
 
Article 2  : la durée de l’autorisation précédemment accordée reste inchangée à savoir 15 ans à compter 
du 24/08/2010, date de la création du service MJPM géré par l’ASS.T.R.A. 
 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 
du C.A.S.F., dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 
 
Article 3  : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l’article L. 313-1 du 
C.A.S.F. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  
 
Article 4  : L’extension de capacité du nombre de mesures de protection des majeurs sera enregistrée au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

Entité juridique : ASSociation Tutélaire Rhône-Alpes - ASSTRA 
Adresse : 1, rue Gabriel Ladevèze - 69140 RILLIEUX LA PAPE  
Numéro FINESS : 690038294 
Code et intitulé statut : 60 Association Loi 1901 non reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 388559254 

 
Entité établissement : Service M.J.P.M. - ASS.T.R.A. 
Adresse : 1, rue Gabriel Ladevèze - 69140 RILLIEUX LA PAPE 
Numéro FINESS : 690038302 
Codes et intitulés  

catégorie : 340 service mandataire judiciaire à la protection des majeurs  
discipline : 520 tutelle curatelle mandat spécial sauvegarde justice personne majeure 
fonctionnement : 50 protection juridique 
clientèle : 860 majeurs protégés 

 
Article 5  : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03.  
 
Article 6  : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des 
chances et la directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
       Fait à Lyon, le 26 JAN. 2018 
 
 
       Le Préfet, 
       Secrétaire général 
       Préfet délégué pour l’égalité des chances 
       Emmanuel AUBRY 
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PRÉFET DU RHÔNE 
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 

www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion social e 
Direction départementale déléguée  
POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT PROTECTION DES PERSONNES VULNERABLES 

 

Arrêté préfectoral portant extension de capacité 
du nombre de mesures de protection juridique 
des majeurs géré par l’association Vie et Tutelle 
n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2018_01_16_009  

 
 
 

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet de la zone de défense Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.) notamment les articles L. 313-1 à L.313-9 et 
R.313-1 à R. 313-10 ; 
 
VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment 
son article 44 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24/08/2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs au sein de l’association Vie et Tutelle ; 
 
VU le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (M.J.P.M.) et des délégués aux 
prestations familiales (D.P.F.) de la région Auvergne – Rhône-Alpes 2017 - 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_28_0006 du 02/10/2017 
portant liste préfectorale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales dans le département du Rhône ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_05 du 23/10/2017 portant délégation de 
signature à Monsieur Emmanuel AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet 
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que l’extension de capacité du service des tutelles de l’association répond aux objectifs 
déterminés au niveau départemental, et couverte par la dotation globale de fonctionnement mentionnées 
aux articles L. 313.8, L. 314.3 et L. 314.4 du C.A.S.F. ;  
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale déléguée de la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Article 1 er : l’autorisation visée à l’article L. 313-1 du CASF est délivrée à l’association Vie et Tutelle pour 
l’extension de capacité de 70 mesures. 
 
La capacité totale est ainsi portée à 310 mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial 
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la 
tutelle, dans les ressorts des tribunaux d’instance de Lyon et Villeurbanne. 
 
Article 2  : la durée de l’autorisation précédemment accordée reste inchangée à savoir 15 ans à compter 
du 24/08/2010, date de la création du service MJPM géré par l’association Vie et Tutelle.  
 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 
du C.A.S.F., dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 
 
Article 3  : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l’article L. 313-1 du 
C.A.S.F. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  
 
Article 4  : L’extension de capacité du nombre de mesures de protection des majeurs sera enregistrée au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

Entité juridique : Vie et Tutelle 
Adresse : 1, rue Laborde - 69500 BRON  
Numéro FINESS : 690038252 
Code et intitulé statut : 60 Association Loi 1901 non reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 489678011 

 
Entité établissement : Vie et Tutelle 
Adresse : 1, rue Laborde - 69500 BRON  
Numéro FINESS : 690038260 
Codes et intitulés  

catégorie : 340 service mandataire judiciaire à la protection des majeurs  
discipline : 520 tutelle curatelle mandat spécial sauvegarde justice personne majeure 
fonctionnement : 50 protection juridique 
clientèle : 860 majeurs protégés 

 
Article 5  : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03.  
 
Article 6  : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des 
chances et la directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
       Fait à Lyon, le 26 JAN. 2018 
 
 
       Le Préfet, 
       Secrétaire général 
       Préfet délégué pour l’égalité des chances 
       Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE 
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 

www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion social e 
Direction départementale déléguée  
POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT PROTECTION DES PERSONNES VULNERABLES 

 

Arrêté préfectoral portant extension de capacité 
du nombre de mesures de protection juridique 
des majeurs géré par l’Union Départementale 
des Associations Familiales du Rhône et de la 
Métropole de Lyon - U.D.A.F. n°  AP_DRDJSCS_ 

DDD_HELOAS_2018_01_16_008  
 
 
 

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet de la zone de défense Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.) notamment les articles L. 313-1 à L.313-9 et 
R.313-1 à R. 313-10 ; 
 
VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment 
son article 44 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24/08/2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs au sein de l’Union Départementale des Associations familiales du Rhône et de la Métropole 
de Lyon - U.D.A.F. ; 
 
VU le schéma des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (M.J.P.M.) et des délégués aux 
prestations familiales (D.P.F.) de la région Auvergne – Rhône-Alpes 2017 - 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif n° AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_28_0006 du 02/10/2017 
portant liste préfectorale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales dans le département du Rhône ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_05 du 23/10/2017 portant délégation de 
signature à Monsieur Emmanuel AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet 
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que l’extension de capacité du service des tutelles de l’association répond aux objectifs 
déterminés au niveau départemental, et couverte par la dotation globale de fonctionnement mentionnées 
aux articles L. 313.8, L. 314.3 et L. 314.4 du C.A.S.F. ;  
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale déléguée de la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Article 1 er : l’autorisation visée à l’article L. 313-1 du CASF est délivrée à l’ U.D.A.F. pour l’extension de 
capacité de 330 mesures. 
 
La capacité totale est ainsi portée à 1 130 mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial 
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la 
tutelle, dans les ressorts des tribunaux d’instance de Lyon, Villeurbanne et Villefranche-sur-Saône. 
 
Le nombre de mesures d’accompagnement juridique (M.A.J.) est ramené à 50 mesures au lieu des 150 
initialement autorisées. Les 100 M.A.J. restantes sont transformées en mesure de protection. Elles sont 
incluses dans l’extension de capacité susvisée.  
 
Article 2  : la durée de l’autorisation précédemment accordée reste inchangée à savoir 15 ans à compter 
du 24/08/2010, date de la création du service MJPM géré par l’U.D.A.F. du Rhône et de la Métropole de 
Lyon.  
 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 
du C.A.S.F., dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 
 
Article 3  : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l’article L. 313-1 du 
C.A.S.F. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  
 
Article 4  : L’extension de capacité du nombre de mesures de protection des majeurs sera enregistrée au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

Entité juridique : Union Départementale des Associations familiales du Rhône et de la Métropole 
de Lyon - U.D.A.F. 
Adresse : 12 bis, rue Jean-Marie Chavant - 69361 LYON CEDEX 07 - 
Numéro FINESS : 690001870 
Code et intitulé statut : 60 Association Loi 1901 non reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 779847011 

 
Entité établissement : Service M.J.P.M. - U.D.A.F. du Rhône et de la Métropole de Lyon 
Adresse : 12 bis, rue Jean-Marie Chavant - 69361 LYON CEDEX 07 -  
Numéro FINESS : 690038229 
Codes et intitulés  

catégorie : 340 service mandataire judiciaire à la protection des majeurs  
discipline : 520 tutelle curatelle mandat spécial sauvegarde justice personne majeure 
521 mesure d'accompagnement judiciaire 
fonctionnement : 50 protection juridique 
clientèle : 860 majeurs protégés 

 
Article 5  : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03.  
 
Article 6  : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des 
chances et la directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
       Fait à Lyon, le 26 JAN. 2018 
 
 
       Le Préfet, 
       Secrétaire général 
       Préfet délégué pour l’égalité des chances 
       Emmanuel AUBRY
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 Le 02/02/2018 

 
 

Division de l’Organisation Scolaire 
DOS1 

 
 
 
 
I - CREATIONS, RETRAITS PAR COMMUNE :   276 créations, 28 retraits  
  
 
 

AMPLEPUIS Ecole élémentaire Le Petit Prince 3723X Retrait 10ème classe 

AMPUIS Ecole maternelle Boulevard des Allées 3102X Retrait 4ème classe 

BELLEVILLE Ecole élémentaire Edouard Herriot 

Ecole élémentaire Jean Macé 

3388H 

3535T 

Création 11ème classe 

Retrait 11ème classe 

BLACE Ecole élémentaire du Bourg 2872X Retrait 5ème classe 

BRIGNAIS Ecole primaire Claudius Fournion 3963H Retrait 10ème classe élémentaire 

BRINDAS Ecole maternelle du Clos 2617V Création 9ème classe 

BRON Ecole maternelle Les Genêts 

Ecole élémentaire Anatole France 

Ecole élémentaire La Garenne 

Ecole élémentaire Pierre Cot 

Ecole élémentaire Saint Exupéry 

Ecole primaire Ferdinand Buisson 

Ecole primaire Jean Macé 

Ecole primaire Jean Moulin 

0448M 

3530M 

3798D 

1219A 

1225G 

3484M 

3944M 

3212S 

Création 3ème classe 

Création 8ème classe 

4 Créations (15ème, 16ème, 17ème et  
18ème classes) 

2 Créations (14ème et 15ème classes) 

3 Créations (8ème, 9ème et 10ème classes) 

Création 10ème classe élémentaire 

Création 7ème classe élémentaire 

2 Créations (10ème et 11ème classes 
élémentaires) 

CALUIRE ET CUIRE Ecole élémentaire Berthie Albrecht 3454E Création 8ème classe 

CHAPONNAY Ecole maternelle Les Clémentières 2728R Création 7ème classe 

CHARBONNIERES LES BAINS Ecole primaire Bernard Paday 
(école fusionnée) 

0927H Création 12ème classe élémentaire 

CHATILLON Ecole élémentaire Vallée 0867T Retrait 6ème classe  

COMMUNAY Ecole maternelle Des Bonnières 2594V Création 6ème classe 

CORBAS Ecole primaire Jean Jaurès 3027R Retrait 6ème classe maternelle  

CRAPONNE Ecole primaire La Gatolière 3395R Création 5ème classe maternelle 

DARDILLY Ecole maternelle Les Noyeraies 3429C Création 5ème classe 

  

PREPARATION DE LA RENTREE SCOLAIRE 2018 
DANS LES ECOLES PUBLIQUES  

LISTE DES MESURES DE CARTE SCOLAIRE 
arrêtées après consultation du Comité Technique Spécial 

Départemental le 29 janvier 2018 et du Conseil Départemental 
de l’Education Nationale le 1er février 2018 
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DECINES-CHARPIEU Ecole élémentaire Jean Jaurès 

Ecole primaire Charpieu 

Ecole primaire La Soie 

Ecole primaire E. Herriot Le Prainet 1 

Ecole primaire Le Prainet 2 

Ecole primaire Les Sablons Les Marais 

3471Y 

1601R 

3559U 

3979A 

2620Y 

3946P 

Retrait 19ème classe  

Création 11ème classe élémentaire 

2 Créations (10ème et 11ème classes 
élémentaires) 

3 Créations (8ème, 9ème et 10ème classes 
élémentaires) 

3 Créations (10ème, 11ème et 12ème classes 
élémentaires) 

Création 8ème classe maternelle 
2 Créations (11ème et 12ème  classes 
élémentaires) 

FONTAINES SUR SAONE Ecole primaire Rêves en Saône 
(école fusionnée) 

Ecole primaire Les Marronniers 

3513U 

1074T 

Création 6ème classe maternelle 

Retrait 8ème classe élémentaire 

FRANCHEVILLE Ecole primaire Etoile d’Alaï 

Ecole maternelle Le Chater  

3643K 

2255B 

Création 5ème classe élémentaire 

Retrait 7ème classe  

FRONTENAS Ecole primaire Rue des Ecoles 0871X Retrait 3ème classe élémentaire 

GENAS Ecole primaire Nelson Mandela 3626S Création 4ème classe maternelle 

GIVORS Ecole élémentaire Jacques Duclos 

Ecole élémentaire Joliot Curie 

Ecole élémentaire Picard-Liauthaud 

Ecole élémentaire Louise Michel 

2610M 

3339E 

0791K 

2374F 

Création 6ème classe 

Création 11ème classe 

2 Créations (10ème et 11ème classes) 

Création 6ème classe 

LACENAS Ecole primaire Grande Rue 1097T Création 3ème classe élémentaire 

LA MULATIERE Ecole primaire du Grand Cèdre 3775D 2 Créations (10ème et 11ème classes 
élémentaires) 

LE PERREON Ecole élémentaire du Bourg 3108D Retrait de la 5ème classe 

LES OLMES Ecole primaire du Bourg 0764F Retrait 3ème classe élémentaire 

LOZANNE Ecole élémentaire Au Fil des Mots Emile 
Bourgeois 

1394R Création 7ème classe 

LYON 2EME Ecole primaire Michelet 3953X Retrait 5ème classe élémentaire 

LYON 3EME Ecole maternelle Nove Josserand 

Ecole maternelle Paul Painlevé 

Ecole élémentaire Anatole France 

Ecole élémentaire Paul Painlevé 

Ecole primaire Aimé Césaire 

1062E 

1051T 

2263K 

2858G 

4113W 

Retrait 10ème classe 

Création 7ème classe 

Retrait 11ème classe 

Création 11ème classe 

Création 8ème classe élémentaire 

LYON 6EME Ecole maternelle Jean Racine 

Ecole élémentaire Jean Racine 

Ecole primaire Montaigne 

1033Y 

0890T 

3839Y 

Création 8ème classe 

Retrait 15ème classe 

Création 8ème classe élémentaire 

LYON 7EME Ecole élémentaire Aristide Briand 

Ecole primaire Les Girondins 

3469W 

4258D 

3 Créations (14ème, 15ème et 16ème classes) 

Création 5ème classe élémentaire 
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LYON 8EME Ecole maternelle Alain Fournier 

Ecole élémentaire Alain Fournier 

Ecole élémentaire Charles Péguy 

Ecole élémentaire Jean Giono 

Ecole élémentaire Jean Macé 

Ecole élémentaire Jean Mermoz 

Ecole élémentaire Louis Pasteur 

Ecole élémentaire Philibert Delorme 

Ecole primaire Louis Pergaud 

Ecole primaire Lumière 

Ecole primaire Marie Bordas 

Ecole primaire Simone Signoret 

4213E 

3557S 

3237U 

3511S 

3473A 

1272H 

3907X 

3838X 

2828Z 

3636C 

3377W 

3955Z 

Création 11ème classe 

3 Créations (17ème, 18ème et 19ème classes) 

3 Créations (16ème, 17ème et 18ème classes) 

Création 20ème classe 

Création 13ème classe 

4 Créations (8ème, 9ème, 10ème et 11ème 
classes) 

3 Créations (12ème, 13ème et 14ème classes) 

3 Créations (16ème, 17ème et 18ème classes) 

Création 10ème classe élémentaire 

Retrait 11ème classe élémentaire 

3 Créations (11ème, 12ème et 13ème classes 
élémentaires) 

Création 10ème classe élémentaire 

LYON 9EME Ecole élémentaire Les Dahlias 

Ecole élémentaire Audrey Hepburn 

Ecole élémentaire Chapeau Rouge 

Ecole élémentaire de La Gare d’Eau 

Ecole élémentaire Jean Zay 

Ecole primaire Les Anémones 

Ecole élémentaire Les Fougères 

Ecole primaire Les Géraniums 

Ecole primaire Joannes Masset 

 

3293E 

0409V 

0410W 

0406S 

3418R 

2977L 

0391A 

3991N 

4298X 

 

3 Créations (11ème, 12ème et 13ème classes) 

3 Créations (13ème, 14ème et 15ème classes) 

3 Créations (11ème, 12ème et 13ème classes) 

3 Créations (8ème, 9ème et 10ème classes) 

2 Créations (14ème et 15ème classes) 

2 Créations (8ème et 9ème classes 
élémentaires) 

Création 8ème classe 

3 Créations (11ème,12ème et 13ème classes 
élémentaires) 

Création 5ème classe maternelle  
2 Créations (4ème et 5ème classes 
élémentaires) 

MARENNES Ecole élémentaire le Bourg 3043H Création 5ème classe 

MEYZIEU Ecole élémentaire Grand Large 

Ecole primaire Les Calabres 

Ecole primaire Condorcet 

Ecole primaire René Cassin 

Ecole primaire Jacques Prévert 

1570G 

1563Z 

1571H 

3338D 

3958C 

Création 7ème classe 

Retrait 6ème classe maternelle 

Création 9ème classe maternelle 

Création 12ème classe élémentaire 

Création 12ème classe élémentaire 

MIONS Ecole élémentaire Germain Fumeux 3466T Création 10ème classe 

OULLINS Ecole primaire Jean Macé 

Ecole primaire La Saulaie 

Ecole primaire Jean de la Fontaine 

3421U 

3568D 

3715N 

Création 10ème classe élémentaire 

Création 4ème classe élémentaire 

Création 8ème classe élémentaire 

PIERRE BENITE Ecole élémentaire Langevin-Jaurès 

Ecole élémentaire Paul Eluard  

0326E 

3716P 

Création 16ème classe 

2 Créations (12ème et 13ème classes) 

POLLIONNAY Ecole primaire Michel Serres 0743H Création 6ème classe élémentaire 

PUSIGNAN Ecole élémentaire Jean de la Fontaine 1554P Création 12ème classe 

QUINCIE EN BEAUJOLAIS Ecole primaire du Bourg 3986H Création 4ème classe élémentaire 
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RILLIEUX LA PAPE Ecole élémentaire Le Mont Blanc 

Ecole élémentaire Les Allagniers 

Ecole élémentaire Les Semailles 

Ecole élémentaire La Velette 

Ecole élémentaire Les Charmilles 

3431E 

3736L 

3470X 

3531N 

3569E 

3 Créations (15ème, 16ème et 17ème classes) 

3 Créations (20ème, 21ème et 22ème classes 

Création 17ème classe 

2 Créations (13ème et 14ème classes) 

Retrait 18ème classe 

SAINT BONNET DE MURE Ecole maternelle Le Chat Perché 3185M Retrait 5ème classe  

SAINT CLEMENT LES PLACES Ecole primaire Rue du Lavoir 1350T Création 2ème classe élémentaire 

SAINT DIDIER AU MONT D’OR Ecole primaire du Bourg 3950U Création 5ème classe maternelle 

SAINT FONS Ecole primaire Jean Guehenno 

Ecole primaire Maison des Trois Espaces 

Ecole primaire Salvador Allende 

Ecole primaire Simone De Beauvoir 

Ecole primaire Simone Veil 

1868F 

3760M 

4190E 

3962G 

4299Y 

2 Créations (10ème et 11ème classes 
élémentaires) 

Création 11ème classe élémentaire 

Retrait 13ème classe élémentaire 

Création 12ème classe élémentaire 

Création 8ème classe élémentaire 

SAINT GENIS L’ARGENTIERE Ecole primaire du Bourg 1352V Retrait de la classe maternelle 

SAINT GEORGES DE RENEINS Ecole maternelle Route de Port Rivière 2269S Création 6ème classe 

SAINT GERMAIN AU MONT D’OR Ecole élémentaire Françoise Dolto 0858H Création 10ème classe 

SAINT JEAN D’ARDIERES Ecole maternelle Mathieu Dumoulin 3144T Création 7ème classe 

SAINT LOUP Ecole primaire Des Places 0770M Création 3ème classe maternelle 

SAINT MARTIN EN HAUT Ecole primaire Des Petits Fagotiers  1844E Retrait 2ème classe maternelle 

SAINT PRIEST Ecole élémentaire Edouard Herriot 

Ecole élémentaire Jules Ferry 

Ecole primaire François Mansart 

Ecole primaire Mi-Plaine 

Ecole primaire Hector Berlioz 

Ecole primaire Joseph Brenier 

3387G 

3737M 

0170K 

2475R 

3317F 

3614D 

4 Créations (13ème, 14ème, 15ème et 16ème 
classes) 

2 Créations (12ème et 13ème classes) 

2 Créations (9ème et 10ème classes 
élémentaires) 

Création 11ème classe élémentaire 

3 Créations (10ème, 11ème et 12ème classes 
élémentaires) 

3 Créations (12ème, 13ème et 14ème classes 
élémentaires) 

SAINT ROMAIN AU MONT D’OR Ecole primaire Les Sources 0860K Retrait 2ème classe maternelle 

SAINTE FOY LES LYON Ecole élémentaire Robert Schuman 3029T Retrait 7ème classe 

SATHONAY CAMP Ecole élémentaire Louis Regard 3423W Création 14ème classe 

SOLAIZE Ecole élémentaire Chantabeau 2833E Création 10ème classe 

TASSIN LA DEMI LUNE Ecole élémentaire Berlier-Vincent  0751S Création 8ème classe 

VAUGNERAY Ecole primaire rue des Ecoles 0754V Création 5ème classe maternelle 
Retrait 11ème classe élémentaire 
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VAULX EN VELIN Ecole élémentaire Anatole France 

Ecole élémentaire Angélina Courcelles 

Ecole élémentaire Frédéric Mistral 

Ecole élémentaire Frédérico Garcia Lorca 

Ecole élémentaire Jean Vilar 

Ecole élémentaire Pasteur M. Luther King 

Ecole élémentaire Pierre et Marie Curie 

Ecole élémentaire Youri Gagarine 

Ecole primaire Anton Makarenco A 

Ecole primaire Anton Makarenko B 

Ecole élémentaire Henri Wallon 

Ecole élémentaire Paul Langevin 

1822F 

3574K 

1414M 

3571G 

3533R 

2462B 

3111G 

0164D 

2615T 

3987J 

3534S 

1412K 

Création 9ème classe 

2 Créations (16ème et 17ème classes) 

Création 18ème classe 

2 Créations (14ème et 15ème classes) 

4 Créations (16ème, 17ème, 18ème et 19ème 
classes) 

2 Créations (17ème et 18ème classes) 

Création 12ème classe 

2 Créations (16ème et 17ème classes) 

Création 10ème classe élémentaire 

2 Créations (11ème et 12ème classes 
élémentaires) 

3 Créations (16ème, 17ème et 18ème classes) 

Création 17ème classe 

VENISSIEUX Ecole maternelle Parilly 

Ecole élémentaire Jules Guesde 

Ecole élémentaire Léo Lagrange 

Ecole élémentaire Louis Pergaud B 

Ecole élémentaire Max Barel 

Ecole élémentaire Le Charréard 

Ecole primaire Ernest Renan 

Ecole primaire Gabriel Péri 

Ecole primaire Georges Levy 

Ecole primaire Joliot Curie 

Ecole primaire Louis Pasteur 

Ecole primaire Louis Pergaud 

Ecole primaire Moulin à Vent 

Ecole élémentaire Anatole France B 

Ecole élémentaire Centre 

Ecole élémentaire Henri Wallon 

Ecole élémentaire Jean Moulin 

 Ecole élémentaire Saint-Exupéry 

Ecole primaire Flora Tristan 

Ecole primaire Paul Langevin 

4302B 

2882H 

3326R 

2303D 

3156F 

3428B 

0908M 

3034Y 

2540L 

3035Z 

3290B 

1800G 

0909N 

1719U 

3514V 

3170W 

3732G 

0163C 

4259E 

3901R 

Création 8ème classe 

3 Créations (9ème, 10ème et 11ème classes) 

2 Créations (13ème et 14ème classes) 

Création 11ème classe 

3 Créations (14ème, 15ème et 16ème classes) 

2 Créations (9ème et 10ème classes) 

2 Créations (9ème et 10ème classes 
élémentaires) 

2 Créations (11ème et 12ème classes 
élémentaires) 

2 Créations (8ème et 9ème classes 
élémentaires) 

2 Créations (11ème et 12ème classes 
élémentaires) 

2 Créations (11ème et 12ème classes 
élémentaires) 

Création 9ème classe élémentaire 

2 Créations (12ème et 13ème classes 
élémentaires) 

2 Créations (12ème et 13ème classes) 

Création 17ème classe 

3 Créations (12ème, 13ème et 14ème classes) 

2 créations (14ème et 15ème classes) 

2 Créations (12ème et 13ème classes) 

Retrait 12ème classe élémentaire 

2 Créations (16ème et 17ème classes 
élémentaires) 

VILLEFRANCHE SUR SAÔNE Ecole élémentaire Armand Chouffet 

Ecole élémentaire Ferdinand Buisson 

Ecole élémentaire Jean Macé 

Ecole primaire Jacques Prévert 

Ecole primaire Jean Bonthoux 

Ecole primaire Pierre Montet 

3458J 

3389J 

3586Y 

1790W 

3163N 

2861K 

Création 6ème classe 

4 Créations (16ème, 17ème, 18ème et 19ème 
classes) 

4 Créations (14ème, 15ème, 16ème et 17ème 
classes) 

2 Créations (11ème et 12ème classes 
élémentaires) 

Création 11ème classe élémentaire 

Création 7ème classe élémentaire 
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VILLEURBANNE Ecole maternelle Nigritelle Noire 

Ecole maternelle Descartes 

Ecole maternelle Jean Zay 

Ecole élémentaire Château Gaillard 

Ecole élémentaire Ernest Renan A 

Ecole élémentaire Jean Moulin 

Ecole élémentaire Lazare Goujon 

Ecole élémentaire Saint Exupéry 

Ecole primaire Carré de Soie 

Ecole primaire Ernest Renan B 

Ecole élémentaire Albert Camus 

Ecole élémentaire Antonin Perrin 

Ecole élémentaire Berthelot 

Ecole élémentaire Jean Jaurès 

Ecole élémentaire Jules Ferry 

Ecole élémentaire Jules Guesde 

Ecole élémentaire Léon Jouhaux 

Ecole élémentaire Louis Pasteur 

4301A 

1208N 

1218Z 

3512T 

0382R 

3456G 

3198B 

3563Y 

4331H 

0373F 

3245C 

3033X 

3738N 

3291C 

2853B 

3394P 

2978M 

3042G 

Création 8ème classe 

Création 9ème classe 

Création 10ème classe 

2 Créations (12ème et 13ème classes) 

2 Créations (11ème et 12ème classes) 

3 Créations (15ème, 16ème et 17ème classes) 

2 Créations (11ème et 12ème classes) 

3 Créations (16ème, 17ème et 18ème classes) 

4 Créations (1 classe maternelle  
3 classes élémentaires). Nouvelle école 

2 Créations (9ème et 10ème classes 
élémentaires) 

3 Créations (20ème, 21ème et 22ème classes) 

2 Créations (18ème et 19ème classes) 

5 Créations (13ème, 14ème, 15ème, 16ème et 
17ème classes) 

4 Créations (14ème, 15ème, 16ème et 17ème 
classes) 

3 Créations (14ème, 15ème et 16ème classes) 

3 Créations (18ème, 19ème et 20ème classes) 

3 Créations (13ème, 14ème et 15ème classes) 

3 Créations (14ème, 15ème et 16ème classes) 

 
 

II - FUSIONS D’ECOLES (avec direction unique) : 
 
CHARBONNIERE LES BAINS  maternelle Alexis Brevet (0692729S) et élémentaire Bernard Paday (0690927H) 

 
FONTAINES SUR SAÔNE maternelle Rêves en Saône (0690474R) et élémentaire Rêves en Saône (0693513U) 

 
LYON 1er maternelle Michel Servet (0691073S) et élémentaire Michel Servet (0693219Z) 

 
LYON 3ème maternelle André Philip (0693162M) et élémentaire André Philip (0693148X) 

 
LYON 9ème  maternelle Frédéric Mistral (0693097S) et élémentaire Frédéric Mistral (0690414A) 

 
 
 

III - CREATION D'ECOLE : 
 
VILLEURBANNE Création d’une école primaire Carré de Soie (0694331H) 

 
 

IV - SCISSION D'ECOLE : 
 
SAINT PRIEST Scission de l’école primaire Joseph Brenier (0693614D) en deux écoles distinctes : 

- l’école maternelle Joseph Brenier 

- l’école élémentaire Joseph Brenier 
 
 

V – SCOLARISATION DES ELEVES A BESOINS EDUCATIFS PARTICULIERS : 
 

 Référents (ERSH) : 

 Transferts : 

- Le poste de référent implanté au collège Jean Rostand à Craponne (0692422H) est transféré au collège Georges Charpak 
à Brindas (0693890D) 

- Un des deux postes de référents implanté au collège Marie Laurencin à Tarare (0692700K) est transféré au collège de La 
Haute Azergues à Lamure sur Azergues (0690022Z) 
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 ULIS école : 

 Créations :  

- Création d’une ULIS (option D - Troubles du Spectre Autistique) à l’école primaire Claudius Fournion à Brignais (0693963H) 

- Création d’une ULIS (option D - Troubles des Fonctions Cognitives) à l’école élémentaire Jules Verne à Lyon 3ème (0693151A) 

- Création d’une ULIS (option D - Troubles des Fonctions Cognitives) à l’école élémentaire Frédéric Mistral à Lyon 9ème 
(0690414A) 

- Création d’une ULIS (option D - Troubles des Fonctions Cognitives) à Vénissieux (école à déterminer) 

 Transferts : 

- Transfert d’une des deux ULIS de l’école primaire John Kennedy à Lyon 8ème (0693796B) à l’école primaire Simone Signoret 
à Lyon 8ème (0693955Z). 

- Transfert de l’ULIS de l’école élémentaire Ferdinand Buisson à Villefranche sur Saône (0693389J) à l’école élémentaire 
Armand Chouffet à Villefranche sur Saône (0693458J) 
 
 

 Postes d'enseignants spécialisés en établissements médico-éducatifs et hôpitaux : 

 Créations :  

- Création d’un demi-poste d’enseignant spécialisé (option C) à l’école spécialisée des enfants malades à Bron (0691831R) 

- Création d’un demi-poste d’enseignant spécialisé (option D) à l’IME Val de Saône à Montanay (0693659C) 

- Création d’un demi-poste d’enseignant spécialisé (option D) à l’IME Pierre de Lune à Saint Priest (0694107P) 

 

 Postes SESSAD : 

 Retrait :  

- Retrait d’un demi-poste au SESSAD Clair’Joie à Limas (0693916G) 
 
 

 Postes UPE2A : 

 Créations :  

- Création d’un demi-poste UPE2A à l’école élémentaire Edouard Herriot à Belleville (0693388H) 

- Création d’un poste UPE2A à l’école élémentaire Les Cerisiers à Ecully (0692733W) 

- Création d’un poste UPE2A à l’école élémentaire Jean Jaurès à Givors (0693407D) 

- Création d’un demi-poste UPE2A à l’école élémentaire Albert Camus à Lyon 5ème (0693908Y) 

- Création d’un poste UPE2A à l’école primaire Charles Perrault à Vénissieux (0693852M) 

 Transferts : 

- Le demi-poste UPE2A implanté à l’école primaire Condorcet à Meyzieu (0691571H) est transféré à l’école élémentaire Grand 
Large à Meyzieu (0691570G) 

- Le demi-poste UPE2A implanté à l’école élémentaire Victor Hugo à Saint Genis les Ollières (0692532C) est transféré à l’école 
élémentaire Berlier-Vincent à Tassin la Demi-Lune (0690751S) 

- Un demi-poste UPE2A implanté à l’école élémentaire Henri Wallon à Vaulx en Velin (0693534S) est transféré à l’école 
primaire Les Sablons-Les Marais à Décines-Charpieu (0693946P) en complément du demi-poste déjà existant. Les besoins 
de l’école Henri Wallon de Vaulx en Velin seront couverts par le poste itinérant déjà existant du secteur rattaché à l’IEN ASH2. 

 

 Postes d’enseignants pôle ressources de circonscription : 

- Création de 4 postes 
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VI – POSTES FLECHES "Langues Vivantes": 

 Créations sur postes vacants :  

- Elémentaire Paul Painlevé à Lyon 3ème (0692858G) - 1 poste fléché italien 

- Primaire Les Anémones à Lyon 9ème (0692977L) - 1 poste fléché allemand 

- Elémentaire Rue des Ecoles à Saint Etienne des Oullières (0692751R) - 1 poste fléché allemand 

- Elémentaire Edouard Herriot à Saint Priest (0693387G) - 1 poste fléché allemand 

 Créations si un poste dans l’école se libère au mouvement : 

- Elémentaire Joliot Curie à Grigny (0690800V) - 1 poste fléché allemand 

 Retraits de postes fléchés : 

- Elémentaire Rue Cavenne à Lyon 7ème (0690431U) - 1 poste fléché allemand 

 
VII – Dispositif plus de maîtres que de classes : 

Retraits de 61 postes pour redéploiement sur les classes de CP à 12 élèves dans les écoles classées en REP  
(cf. annexe 1 ci-jointe) 

 

VIII – Brigade REP+ : 

Création de 6 postes 

 

69_DSDEN_direction des services départementaux de l'Education nationale du Rhône - 69-2018-02-02-007 - Arrete DSDEN DOS1 2018 02 02 68 annexe 125



69_DSDEN_direction des services départementaux de

l'Education nationale du Rhône

69-2018-02-02-006

Arrete DSDEN DOS1 2018 02 02 68 annexe 1

Annexe 1 de l'annexe de l'arrêté portant les mesures de carte scolaire après consultation des

instances paritaires

69_DSDEN_direction des services départementaux de l'Education nationale du Rhône - 69-2018-02-02-006 - Arrete DSDEN DOS1 2018 02 02 68 annexe 1 126



DSDEN du Rhône

DOS1
ANNEXE 1

Postes supplémentaires (dispositif plus de maîtres que de classes) 

rédéployés pour CP à 12 élèves dans les REP à la rentrée 2018

 16/01/2018

CODE TYPE NOM ECOLE COMMUNE CIRCONSCRIPTION
DIF REP 

REP+

Départe

ment

Postes PMQC 

rédéployés 

RS18

0693388H ELEM EDOUARD HERRIOT BELLEVILLE BELLEVILLE DIF R 1

0693530M ELEM ANATOLE FRANCE BRON BRON REP ML 1

0693944M PRIM JEAN MACE BRON BRON REP ML 1

0693212S PRIM JEAN MOULIN BRON BRON REP ML 1

0693798D ELEM LA GARENNE BRON BRON REP ML 1

0691225G ELEM SAINT EXUPERY BRON BRON REP ML 1

0693979A PRIM E. HERRIOT LE PRAINET 1 DECINES CHARPIEU MEYZIEU - DECINES REP ML 1

0693559U PRIM LA SOIE DECINES CHARPIEU MEYZIEU - DECINES REP ML 1

0692620Y PRIM LE PRAINET 2 DECINES CHARPIEU MEYZIEU - DECINES REP ML 1

0693946P PRIM LES SABLONS LES MARAIS DECINES CHARPIEU MEYZIEU - DECINES REP ML 1

0692610M ELEM JACQUES DUCLOS GIVORS GIVORS REP ML 1

0693339E ELEM JOLIOT CURIE GIVORS GIVORS REP ML 1

0692374F ELEM LOUISE MICHEL GIVORS GIVORS REP ML 1

0690791K ELEM PICARD-LIAUTHAUD GIVORS GIVORS REP ML 1

0691787T ELEM ROMAIN ROLLAND GIVORS GIVORS REP ML 1

0693775D PRIM DU GRAND CEDRE LA MULATIERE LYON 7EME - LA MULATIERE REP ML 1

0693469W ELEM ARISTIDE BRIAND LYON 7EME LYON 7EME - LA MULATIERE REP ML 1

0691272H ELEM JEAN MERMOZ LYON 8EME VENISSIEUX - LYON 8EME REP ML 1

0693907X ELEM LOUIS PASTEUR LYON 8EME VENISSIEUX - LYON 8EME REP ML 1

0693377W PRIM MARIE BORDAS LYON 8EME VENISSIEUX - LYON 8EME REP ML 1

0693838X ELEM PHILIBERT DELORME LYON 8EME VENISSIEUX - LYON 8EME REP ML 1

0690409V ELEM AUDREY HEPBURN LYON 9EME LYON VAISE - TASSIN REP ML 1

0690410W ELEM CHAPEAU ROUGE LYON 9EME LYON VAISE - TASSIN REP ML 1

0690406S ELEM DE LA GARE D'EAU LYON 9EME LYON VAISE - TASSIN REP ML 1

0693418R ELEM JEAN ZAY LYON 9EME LYON VAISE - TASSIN REP ML 1

0694298X PRIM JOANNES MASSET LYON 9EME LYON VAISE - TASSIN REP ML 1

0693958C PRIM JACQUES PREVERT MEYZIEU MEYZIEU - DECINES DIF ML 1

0693338D PRIM RENE CASSIN MEYZIEU MEYZIEU - DECINES DIF ML 1

0690851A ELEM LA TATIERE NEUVILLE SUR SAONE NEUVILLE - VAL DE SAONE DIF ML 1

0693715N PRIM JEAN DE LA FONTAINE OULLINS OULLINS REP ML 1

0693568D PRIM LA SAULAIE OULLINS OULLINS REP ML 1

0692946C ELEM JULES CHAURAN SAIN BEL L'ARBRESLE R 1

M:\dos1\1-PUBLIC\LISTES PRESSE\RS 2018\Annexe 1- redéploiement des postes PDMQDC RS18.xlsx 1
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DSDEN du Rhône

DOS1
ANNEXE 1

Postes supplémentaires (dispositif plus de maîtres que de classes) 

rédéployés pour CP à 12 élèves dans les REP à la rentrée 2018

 16/01/2018

CODE TYPE NOM ECOLE COMMUNE CIRCONSCRIPTION
DIF REP 

REP+

Départe

ment

Postes PMQC 

rédéployés 

RS18

0690168H PRIM CLAUDE FARRERE SAINT PRIEST SAINT PRIEST REP ML 1

0693387G ELEM EDOUARD HERRIOT SAINT PRIEST SAINT PRIEST REP ML 1

0690170K PRIM FRANCOIS MANSART SAINT PRIEST SAINT PRIEST REP ML 1

0693317F PRIM HECTOR BERLIOZ SAINT PRIEST SAINT PRIEST REP ML 1

0693614D PRIM JOSEPH BRENIER SAINT PRIEST SAINT PRIEST REP ML 1

0693737M ELEM JULES FERRY SAINT PRIEST SAINT PRIEST REP ML 1

0690776U ELEM RADISSON TARARE TARARE DIF R 1

0692882H ELEM JULES GUESDE VENISSIEUX VENISSIEUX - LYON 8EME REP ML 1

0690908M PRIM ERNEST RENAN VENISSIEUX VENISSIEUX 1 REP ML 1

0692540L PRIM GEORGES LEVY VENISSIEUX VENISSIEUX 1 REP ML 1

0693035Z PRIM JOLIOT CURIE VENISSIEUX VENISSIEUX 1 REP ML 1

0693428B ELEM LE CHARREARD VENISSIEUX VENISSIEUX 1 REP ML 1

0693290B PRIM LOUIS PASTEUR VENISSIEUX VENISSIEUX 1 REP ML 1

0693156F ELEM MAX BAREL VENISSIEUX VENISSIEUX 1 REP ML 2

0690909N PRIM MOULIN A VENT VENISSIEUX VENISSIEUX 1 REP ML 1

0693586Y ELEM JEAN MACE VILLEFRANCHE SUR SAONE VILLEFRANCHE SUR SAONE REP R 1

0691125Y ELEM JEAN ZAY VILLEFRANCHE SUR SAONE VILLEFRANCHE SUR SAONE REP R 1

0693512T ELEM CHATEAU GAILLARD VILLEURBANNE VILLEURBANNE 1 REP ML 1

0690382R ELEM ERNEST RENAN A VILLEURBANNE VILLEURBANNE 1 REP ML 1

0690373F PRIM ERNEST RENAN B VILLEURBANNE VILLEURBANNE 1 REP ML 1

0693456G ELEM JEAN MOULIN VILLEURBANNE VILLEURBANNE 1 REP ML 1

0693198B ELEM LAZARE GOUJON VILLEURBANNE VILLEURBANNE 1 REP ML 1

0693033X ELEM ANTONIN PERRIN VILLEURBANNE VILLEURBANNE 2 REP ML 1

0693738N ELEM BERTHELOT VILLEURBANNE VILLEURBANNE 2 REP ML 1

0693291C ELEM JEAN JAURES VILLEURBANNE VILLEURBANNE 2 REP ML 1

0692853B ELEM JULES FERRY VILLEURBANNE VILLEURBANNE 2 REP ML 1

0692978M ELEM LEON JOUHAUX VILLEURBANNE VILLEURBANNE 2 REP ML 1

0693042G ELEM LOUIS PASTEUR VILLEURBANNE VILLEURBANNE 2 REP ML 1

Total 61

DIF avec seuil REP pour 4 ans RS 2015 à RS 2018

M:\dos1\1-PUBLIC\LISTES PRESSE\RS 2018\Annexe 1- redéploiement des postes PDMQDC RS18.xlsx 2
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L’INSPECTEUR D’ACADEMIE, DIRECTEUR ACADEMIQUE DES SERVICES  
DE L’EDUCATION NATIONALE DU RHONE 

 
Arrêté n° DSDEN_DOS1_2018_02_02_68 du 2 février 2018 

portant sur les mesures de carte scolaire dans le premier degré à la rentrée 2018 
 
 
 
 

 
- Vu le Code de l’Education, notamment ses articles R222-19-3 et D211-9, 
 

- Vu l’avis du Comité Technique Spécial Départemental du 29 janvier 2018, 
 

- Vu l’avis du Conseil Départemental de l’Education Nationale du 1er février 2018. 
 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : 

Les mesures de carte scolaire du 1er degré applicables pour l’année scolaire 2018-2019 dans les écoles publiques 
du Rhône sont décrites par la liste ci-jointe. 

 
 

Article 2 :  

Madame la secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Rhône 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

 Lyon, le 2 février 2018 
 
 Pour la rectrice et par délégation, 
 L’inspecteur d’académie, directeur académique 
 des services de l’éducation nationale du Rhône 
 

 

 

 

 

 

 Guy CHARLOT 
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PREFET DU RHONE

                                ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2018-01-26-02                                   
portant interdiction d’accès au périmètre du Groupama Stadium de Décines 

à l’occasion du match de football du 25 février 2018 
opposant l’Olympique Lyonnais (OL) à l’Association Sportive de St Etienne (ASSE)

Le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône

Vu le code pénal ;

Vu le  code  du  sport,  en  particulier  les  articles  L.332-1  à  L.332-18  relatifs  aux  manifestations
sportives, ainsi que les articles R.332-1 à R.332-9 relatifs à l’interdiction de pénétrer ou de se rendre
aux abords d’une enceinte où se déroule une manifestation sportive ;

Vu l’article L.2214-4 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi  du 2 mars 2010 renforçant  la lutte contre les violences de groupes et la protection des
personnes chargées d’une mission de service public ;

Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ;

Vu le décret N°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense Sud-Est, préfet du Rhône, M. Stéphane BOUILLON ;

Vu l’arrêté  du  28  août  2007  portant  création  d’un  traitement  automatisé  de  données  à  caractère
personnel relatif aux personnes interdites de stade ;

Considérant qu’en vertu de l’article L.332-16-2 du code du sport, le représentant de l’État dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de la
qualité  de  supporter  d’une  équipe  ou  se  comportant  comme  tel  sur  les  lieux  d’une  manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public ;

Considérant que l’équipe de l’Olympique Lyonnais (OL) rencontrera celle de l’Association Sportive
de St Etienne (ASSE) au Groupama Stadium de Décines le dimanche 25 février 2018 à 17h ;

Considérant  qu’un antagonisme ancien oppose les clubs lyonnais et stéphanois, lequel s’est traduit
par de graves incidents au cours des dernières années :
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- le 26 octobre 2011, à l’occasion d’un derby au stade Guichard en coupe de la ligue, les locaux du
groupe ultra de supporteurs stéphanois « Magic Fans » ainsi que des véhicules leur appartenant ont été
dégradés.

La  procédure  judiciaire  a  abouti  en  janvier  2012  à  l’interpellation  de  six  supporteurs  lyonnais
appartenant à la mouvance radicale d’extrême droite. Le procès tenu le 21 mars 2012 a été l’occasion
d’un déplacement d’un groupe d’une cinquantaine de lyonnais venus chercher l’affrontement avec les
membres du groupe des Magic Fans.

- lors du derby du 17 mars 2012, un projectile a été lancé sur un des bus visiteurs à leur arrivée et  des
forces mobiles ont dû être déployées pour contenir les supporters ultras de l’OL.

- à l’occasion de leur victoire en coupe de France en mai 2012, les joueurs de l’OL ont entonné une
parodie de chanson diffamante envers les stéphanois.

- le  9 décembre 2012 à St-Etienne,  soixante-dix supporteurs  lyonnais  ont  cherché à rencontrer  un
groupe d’environ deux cents supporteurs des Magics Fans pour en découdre lors de l'arrivée en bus.
La présence des  forces de police  empêchait  tout  contact.  Le convoi reçevait  de nombreux jets  de
projectiles. Un gendarme et un policier étaient légèrement blessés lors de ces échauffourées.

Considérant que l’antagonisme opposant les deux groupes de supporteurs s’est renforcé suite au vol,
en  avril  2013,  d’une  « bâche » appartenant  au  groupe  stéphanois  Magics  Fans  par  des  supporters
lyonnais et a dégénéré jusqu’à de graves faits d’agression, de dégradations volontaires et de violences
en réunion qui ont motivé une interdiction de déplacement des équipes respectives lors des rencontres
des 10 novembre 2013, 30 mars 2014, 26 novembre 2014, 19 avril 2015 et le 2 octobre 2016 ; 

Considérant que la nuit du 22 au 23 juin 2015, le logo ASSE de la boutique des Verts implantée rue
Guichard  à  St-Etienne  a  été  dégradée  par  des  tags  « LYON VIRAGE SUD »,  « ASAB »,  « MF =
PUTE », « MF TA PLUS TA BACHE » ;

Considérant que le 5 septembre 2015 à 15h40, une dizaine d'individus encagoulés et armés de battes
de base-ball  ont  surgi sur les lieux du banquet  d'un mariage se déroulant  au château de Talancé à
Denicé (69). Lors de la cérémonie, en présence des convives, ils ont saccagé le buffet avant de s’enfuir.
Les enquêteurs se sont orientés sur une erreur de personne dès le début des investigations. En effet, le
même jour mais à quelques kilomètres de là, un supporteur lyonnais, membre de la mouvance « ultra »
de l'OL et ancien membre des ultras stéphanois, fêtait son mariage au Château des Charmes à Guereins
(01), situé à 22 kilomètres du lieu des faits. Le mercredi 25 novembre 2015, cent cinquante gendarmes
procédaient à l'interpellation d'une douzaine de supporters issus du milieu ultra de l'ASSE après trois
mois d'enquête menée par la Brigade de Recherche de Villefranche-sur-Saône. Le 6 janvier 2016, dix
supporteurs étaient jugés au T.G.I de Villefranche-sur-Saône. Neuf d'entre-eux écopaient de peines de
prison ferme, dont deux avec maintien en détention, et l'un était relaxé ;

Considérant que la nuit du 29 au 30 octobre 2015, de  nombreux tags « ASAB » étaient faits sur le
logo à l'effigie de l'ASSE situé devant la boutique du club, sur une vitrine de la boutique, sur le portail
du centre d’entraînement de l'ASSE à l'Etrat (42), sur les murs du local des Membres Associés (groupe
de supporters) et des banderoles « ASAB » étaient déroulées sur la boutique ainsi que sur plusieurs
ponts de l'A47 entre Givors et St-Etienne ;

Considérant que le 1er mai 2017, à la fin du bal des classes à Chirassimont (42), un groupe de cinq
individus appartenant  au club de supporters  ultras  Lyon 1950,  encagoulés  et  armés de matraques,
faisait irruption aux abords de la salle des fêtes pour s’en prendre à des jeunes hommes supporteurs de
l’ASSE. Le maire devait s’interposer pour éviter un affrontement ;

Considérant  que le  5  novembre  2017  à  l’occasion  du  115ème  derby entre  l’ASSE  et  l’OL,  de
nombreux débordements avaient  lieu, attestant  de la violence des supporteurs  des deux camps.  La
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veille de la rencontre, un groupe de supporteurs lyonnais se faisait photographier avec une banderole
insultante  en  main  « Stéphanois  bande  de  putains »,  bordée  de  fumigènes,  avant  de  diffuser  le
document sur le forum Ultrastyle. Le lendemain, en arrivant à St Etienne, le convoi des bus lyonnais
était pris pour cible par les ultras stéphanois, malgré la présence des forces de l’ordre qui repoussaient
les assaillants. Une vitre de bus était brisée par un projectile. Arrivé aux abords du stade, le bus de
l’équipe de l’OL était également pris pour cible par divers jets de projectiles et l’une de ses vitres était
étoilée. 
Une fois dans le stade, les lyonnais en secteur visiteurs étaient la cible d’une multitude de tirs de
fusées  en  tirs  tendus  en  provenance  des  étages  supérieurs,  faisant  dégénérer  la  situation.  Ils
répliquaient alors avec divers projectiles, malgré l’intervention des effectifs de police qui tentaient de
séparer  les opposants  à l’aide de canons à eau et  de gaz lacrymogènes.  Les bardages en acier  du
parcage  étaient  arrachés  et  les  toilettes  saccagées.  Dès  la  2ème  minute  du  match,  les  fumigènes
allumés par les ultras stéphanois Green Angels entraînaient une interruption de jeu de sept minutes.
Durant  la  rencontre,  les  provocations  verbales  et  gestuelles  se  poursuivaient,  accentuées  par  de
nombreuses banderoles insultantes. Lorsqu’au 5ème et dernier but lyonnais, le capitaine de l’équipe
lyonnaise ôta et brandit son maillot devant le kop sud stéphanois, les ultras débordaient les stadiers et
envahissaient le terrain, nécessitant l’interruption de la partie et obligeant les joueurs à sortir du terrain
sous la protection des forces mobiles ;

Considérant que le 15 décembre 2017, à l’occasion de la rencontre ASSE/AS Monaco disputée au
stade  Geoffroy  Guichard,  de  graves  incidents  ont  éclaté  avant  et  après  le  match  entre  les  ultras
stéphanois et les forces de l’ordre. Dans un climat de rixes généralisées, menées par les deux groupes
d’ultras, les ex Green Angels et les Magic Fans, se sont opposés aux forces de l’ordre au moyen de
bombes  agricoles,  de  panneaux  de  signalisation  arrachés  et  de  jets  de  cannettes  en  verre.  Cinq
policiers ont été blessés au cours de ces affrontements. 

Considérant que suite aux dégradations commises le 5 novembre 2017 à l’occasion du derby et aux
investigations menées par les enquêteurs, quatre supporteurs lyonnais dont le président du Kop Virage
Nord ont été interpellés et plaçés en garde-à-vue dans les locaux de l’Hôtel de Police de St Etienne le
19 décembre 2018 ;

Considérant que la facilité d’accès à la Métropole de Lyon laisse à penser que certains supporters
stéphanois pourraient se rendre à Lyon par leurs propres moyens et ainsi être placés sans encadrement
en dehors de la tribune visiteurs ; 

Considérant que  le  risque  de  troubles  graves  à  l’ordre  public  est  avéré,  compte  tenu  des  faits
précédemment décrits ;

Considérant que  la  mobilisation  des  forces  de  sécurité,  même  en  nombre  important,  n’est  pas
suffisante pour assurer la sécurité des personnes, et notamment celle des supporters eux-mêmes ;

Considérant que  dans  ces  conditions,  la  présence  aux alentours  et  dans  l’enceinte  du  Groupama
Stadium de  Décines  le  dimanche  25  février  2018  de  personnes  qui  se  prévalent  de  la  qualité  de
supporter de l’ASSE et/ou se comportent comme tel, implique des risques sérieux pour la sécurité des
personnes et des biens,

Arrête :

Article  1 :  L’accès  au Groupama Stadium de Décines  et  à ses abords  est  interdit  le dimanche 25
février 2018 de 8h00 à 24h00 à toute personne se prévalant de la qualité de supporter de l’ASSE ou se
comportant comme tel.

Sont concernées les voies suivantes,
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à Décines :
rue Simone Veil, 
rue Violette Maurice,
les deux contre-allées Jean Jaurès,
le chemin de Montout,
la rue Marceau, (de la rue du Rambion à la rue Sully)
la rue de France

à Meyzieu :
rue du Rambion (de la rue Marceau au boulevard Mendés France).

Article 2 : Sont interdits  le dimanche 25 février 2018 de 8h00 à 24h00 dans le périmètre défini à
l’article 1er, dans l’enceinte et aux abords du stade, la possession, le transport et l’utilisation de tous
pétards ou engins pyrotechniques et tout objet pouvant être utilisé comme projectile, la possession et
le transport de toute boisson alcoolisée.

Article  3 :  Le Préfet  Délégué pour  la Défense et  la Sécurité  et  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône, notifié au Procureur de la
République,  aux  deux présidents  de  clubs  et  affiché  aux abords  immédiats  du  périmètre  défini  à
l’article 1er.

          Fait à Lyon, le 2 février 2018

   Stéphane BOUILLON

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon,
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination des politiques
interministérielles

Mission appui territorial

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DCPI_2018_01_30_01
portant sur la consignation des fonds issus de la convention de revitalisation MSD VACCINS

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe), M. Stéphane BOUILLON ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY ; 

Vu les articles L1233-84 à L1233-88 et D1233-37 à D1233-44 du Code du travail ;

Vu les articles L518-17 à L518-19 du Code monétaire et financier ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 n°DIA_BCI_2017_01_24_01, portant création du fonds départemental
de revitalisation du Rhône ;

Vu le protocole d’accord du 13 janvier 2017 entre la Préfecture du Rhône et la Caisse des dépôts et consignations
Auvergne-Rhone-Alpes, portant organisation de la gestion des contributions financières au fonds départemental de
revitalisation du Rhône des entreprises assujetties à l’obligation de revitalisation conformément aux articles
L1233-84 et suivants et D1233-37 et suivants du Code du travail ;

Vu la convention de gestion du fonds de départemental de revitalisation du Rhône entre la Préfecture du Rhône et
Rhône Développement Initiative, ci-après dénommé le gestionnaire du fonds ; 

Vu la notification d’assujettissement du 28 juillet 2016 ;

Vu la convention de revitalisation passée entre l’État et la Société MSD VACCINS en date du 12 décembre 2017 ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 30 janvier 2018
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ARRÊTE

Article 1 : La société MSD VACCINS, en vertu de la convention de revitalisation susvisée consigne à la Caisse
des dépôts et consignations-pôle de gestion des consignations de Lyon, sur le compte dénommé « Fonds
départemental de revitalisation du Rhône », la somme de 100 000 €.

Cette somme est versée sur le compte de consignation n° 2850783, qui a pour objet de recueillir, les contributions
financières des entreprises assujetties à l’obligation de revitalisation conformément aux articles L1233-84 et
suivants et D1233-37 et suivants du Code du travail.

Article 2 : Le versement de la somme consignée est effectué en une seule fois par virement bancaire, dans un délai
maximum de 60 jours suivant la date du présent arrêté, sauf si la situation financière dégradée de l’entreprise
assujettie nécessite des versements échelonnés et après accord des services de l’Etat.

Article 3 : La consignation de la contribution financière est effectuée par la Caisse des dépôts et consignations-
pôle de gestion des consignations de Lyon et portée au crédit du compte de consignation à réception des fonds.

Après consignation de la somme, la Caisse des dépôts et consignations adresse un récépissé attestant de la bonne
réception des fonds à l’entreprise assujettie et copie dudit récépissé à la DIRECCTE et à la Préfecture du Rhône. 

Article 4 : La somme consignée est rémunérée au taux d’intérêt fixé par arrêté du Directeur général de la Caisse
des dépôts et consignations. 

Les intérêts ainsi versés par la Caisse des dépôts et consignations sont définitivement acquis au fonds
départemental de revitalisation du Rhône, au même titre que les contributions financières portées au crédit du
compte de consignation.

Article 5 : Les fonds consignés ainsi que leurs intérêts sont déconsignés par arrêté du Préfet du Rhône,
conformément aux décisions du comité d’engagement du Fonds départemental de revitalisation du Rhône.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : Le Préfet du Rhône et le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances et le
Directeur de l’Unité Départementale de la DIRECCTE du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,
Secrétaire général

Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Isabelle GAMOND

Tél. :  04 72 61 64 71

Courriel : isabelle.gamond@rhone.gouv.fr

Fax : 04 72 61 63 43

A R R Ê T E  P R E F É C T O R A L

Arrêté n°  du 1er février 2018
déclarant d’utilité publique le projet de réaménagement et d’élargissement de la rue Frédéric Faÿs
par la métropole de Lyon, sur le territoire de la commune de Villeurbanne.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon pour la commune de Villeurbanne ;

Vu la liste des commissaires enquêteurs du département du Rhône et de la métropole de
Lyon pour l’année 2017 ;

Vu la décision du 20 juillet 2017 par laquelle la commission permanente de la métropole de
Lyon approuve les  dossiers  d’enquête préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  et  d’enquête
parcellaire  relatifs  au  projet  de  réaménagement  et  d’élargissement  de  la  rue  Frédéric  Faÿs  à
Villeurbanne en vue de l’organisation des enquêtes et sollicite à leur issue la déclaration d’utilité
publique des travaux et la cessibilité des emprises nécessaires à la réalisation du projet ;

Vu la  décision  du  Président  du  tribunal  administratif  de  Lyon  n°  E17000223/69  du 25
septembre 2017 désignant Monsieur  – Gilles MATHIEUX – en qualité de commissaire enquêteur
pour  l’enquête  publique  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  du  projet  susvisé  et pour
l’enquête parcellaire ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° E-2017-478 du 18 octobre 2017,  prescrivant l’ouverture d’une
enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’une enquête parcellaire relatives au projet

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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de réaménagement et  d’élargissement  de la rue Frédéric  Faÿs par la métropole de Lyon, sur le
territoire de la commune de Villeurbanne ;

Vu la décision n°08416P1336 G 2016-2565 du 7 avril 2016 de l’autorité environnementale
portant  décision  d’examen  au  cas  par  cas,  en  application  de  l’article  R.122-3  du  Code  de
l’environnement, dispensant le projet d’étude d’impact ;

Vu les pièces des dossiers d’enquêtes soumis aux enquêtes susvisées du 13 novembre 2017
au 15 décembre 2017 inclus, en mairie de Villeurbanne ;

Vu les avis émis par le commissaire enquêteur, le 2 janvier 2018, sur l’utilité publique du
projet ainsi que sur l’emprise des ouvrages projetés ;

Vu le courrier du 26 janvier 2018, par lequel la métropole de Lyon demande la déclaration
d’utilité publique du projet ;

Sur proposition du  Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances,

Ar r ê t e :

Article 1  er   – Sont déclarés d’utilité publique les travaux à entreprendre par  la métropole de Lyon
pour la réalisation du projet  de réaménagement et d’élargissement de la rue Frédéric Faÿs, sur le
territoire de la commune de Villeurbanne, conformément au plan général des travaux annexé au
présent arrêté (1).

Article 2 – L’expropriation des parcelles de terrain éventuellement nécessaires devra être réalisée
dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3– Conformément aux dispositions en vigueur, le présent arrêté sera :
1) publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône
2) affiché pendant une durée de deux mois en mairie de Villeurbanne.

Article  6 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de son affichage.

Article 7 – Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
le Président de la métropole de Lyon et le Maire de la commune de Villeurbanne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 1er février 2018

Le préfet, secrétaire général,
         Préfet délégué pour l'égalité des chances,

 Emmanuel AUBRY

2
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(1) Le plan mentionné dans le présent arrêté peut être consulté :
- à la préfecture du Rhône - Direction des affaires juridiques et de l’administration locale (DAJAL)

Bureau de l’urbanisme et de l’utilité publique -18 rue de Bonnel - 69003 Lyon ;
- en mairie de  Villeurbanne
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Agnès RAICHL
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : agnes.raichl@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-
PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DU CIMETIERE DE FEYZIN

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L.2223-1 à L.2223-12-1 et
R.2223-1 à R. 2223-9 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Feyzin du 3 novembre 2014 adoptant le projet d’extension du
cimetière communal ;

Considérant l’avis favorable du commissaire-enquêteur du 1er août 2016 suite à la clôture de l’enquête
publique ;
 
Considérant  l’avis  favorable  donné  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques
sanitaires et technologiques (CODERST) lors de sa séance du 21 mars 2017 ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : L’extension du cimetière de Feyzin est autorisée.

Article 2: Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône. 

Article  3 :  Le  préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué  pour  l'égalité  des  chances  est  chargé  de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  à  la  mairie  de  Feyzin  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 2 février 2018

Le Préfet,
Secrétaire général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances,

  Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Nathalie SIMIAN-LICODIA

Tél. :  04 72 61 66 16

Courriel : nathalie.simian-licodia@rhone.gouv.fr

Fax : 04 72 61 63 43

A R R Ê T É   P R É F E C T O R A L

Arrêté n° du 30 janvier 2018
portant autorisation de pénétrer sur des propriétés privées, pour les agents de la métropole de Lyon
et les personnels des entreprises mandatées, afin de réaliser les opérations nécessaires à l’étude du
projet de création d’un débourbeur et de micro-barrages dans le talweg du Lay sur le territoire de la
commune de Genay.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

Vu le Code pénal, notamment, les articles 322-2 et 433-11 ;

Vu le Code de justice administrative ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics, notamment l’article 1er ;

Vu  la  loi  du  6  juillet  1943  modifiée  relative  à  l’exécution  des  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu la demande présentée le 22 janvier 2018 par la métropole de Lyon, en vue d’obtenir
l’autorisation,  pour ses agents ou ses mandataires,  de pénétrer sur les propriétés privées,  sur la
commune de Genay ;

Considérant  que  cette  demande  est  justifiée  par  la  nécessité  de  procéder  aux  études
nécessaires au projet de création d’un débourbeur et de micro-barrages dans le talweg du Lay sur le
territoire de la commune de Genay ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l’égalité
des chances,

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d’accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
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A r r ê t e :

Article 1  er   – Les agents de la métropole de Lyon et les personnels des entreprises mandatées sont
autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes – sauf à l’intérieur des maisons
d’habitation – pour réaliser les opérations suivantes : levés topographiques et arpentage, étude de la
faune et de la flore, sondages géotechniques et autres travaux que les études du projet de création
d’un  débourbeur  et  de  micro-barrages  dans  le  talweg  du  Lay rendront  indispensables,  sur  le
territoire de la commune de Genay.

Article 2 – Chacun des ingénieurs ou des agents chargés des études ou travaux sera muni d’une
copie du présent arrêté qu’il sera tenu de présenter à toute réquisition. L’introduction des ingénieurs
ou des agents dans les propriétés privées n’aura lieu qu’après l’accomplissement des formalités
prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892.

Pour les propriétés non closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du 11ème jour de
l’affichage du présent arrêté dans la mairie de la commune où sont situées les propriétés.

Pour les propriétés closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du 6ème jour de la
notification faite au propriétaire ou à son gardien, ou à la mairie de la commune où sont situées les
propriétés. Ce délai, expiré, si personne ne se présente, lesdits ingénieurs et agents peuvent entrer
avec l’assistance d’un magistrat du tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 3 – Les agents et personnes visés à l’article 1er pourront exécuter, dans le cadre de leur
mission, tous travaux de triangulation, d’arpentage ou de nivellement, installer des bornes, repères
et balises ou établir des infrastructures et des signaux élevés.

Le caractère permanent à certains signaux pourra éventuellement être conféré sous réserve
des dispositions de la loi du 6 juillet 1943 susvisée.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donne lieu à
l’application des dispositions de l’article 322-2 du Code pénal.

Les agents  assermentés des  communes susvisées,  les officiers  de police judiciaire et  les
gendarmes sont chargés de rechercher les infractions et d’en dresser procès-verbal.

Article 4  – Il ne peut être abattu d’arbres fruitiers,  d’ornement ou de haute futaie,  avant qu’un
accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une
constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments  nécessaires  pour  l’évaluation  des
dommages.

Article 5 – À la fin des opérations, les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés
aux propriétés par le personnel chargé des travaux topographiques seront à la charge de la métropole
de Lyon.

À  défaut  d’accord  amiable,  le  dommage  sera  évalué  par  le  tribunal  administratif,
conformément aux dispositions de la loi du 22 juillet 1889 modifiée.

Article 6 – Le présent arrêté est valable pour une durée fixée à 3 ans et sera périmé de plein droit s’il
n’est pas suivi d’exécution dans les six mois à compter de sa date de publication.

Article 7 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché en mairie de
Genay pour une durée de deux mois.
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Article  8 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de son affichage.

Article 9 – Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l’égalité des chances,
le Président de la métropole de Lyon, le Maire de la commune de Genay, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  communiquée  à  M.  le
Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  du  Rhône  et  M.  le  Directeur
départemental de la sécurité publique.

Fait à Lyon, le 30 janvier 2018

Le Préfet,

pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances,

Emmanuel AUBRY

3

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-01-30-001 - Arrêté portant autorisation de pénétrer sur des propriétés privées, pour les agents de la métropole de Lyon et
les personnels des entreprises mandatées, afin de réaliser les opérations nécessaires à l'étude du projet de création d'un débourbeur et de micro-barrages dans le
talweg du Lay sur le territoire de la commune de Genay

200



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-02-02-010

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire -

Joasson

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire - Joasson

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-02-02-010 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire - Joasson 201



        

       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 30 novembre 2018, par Monsieur Paul JOASSON, représentant légal de la
Sarl Joasson Ballot, dont l’enseigne est « L’Iris Bleu »  pour la chambre funéraire sise 49 rue du Repos,
69470 Cours ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Paul JOASSON, représentant légal de la Sarl Joasson Ballot, dont l’enseigne est
« L’Iris  Bleu »,  est  habilité  pour  la  gestion  et  l’utilisation  de  la  chambre  funéraire  située
49 rue du Repos, 69470 Cours.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.02.99, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 2 février 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-02-02-010 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire - Joasson 202



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-01-31-003

Arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine

funéraire - Eurolys

Arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine funéraire - Eurolys

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-01-31-003 - Arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine funéraire - Eurolys 203



        

       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-02-01-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative
à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 3 janvier 2018, par Madame Karine PATARIN, représentante légale de
l’établissement dénommé « Pompes funèbres EUROLYS », situé 210 avenue Berthelot, 69007 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   :  L’établissement dénommé « Pompes funèbres EUROLYS», situé 210 avenue Berthelot,
69007 Lyon, dont la représentante légale est Madame Karine PATARIN, est habilité pour exercer sur
l’ensemble du territoire national l’activité funéraire suivante :

- Transport de corps avant mise en bière
- Transport de corps après mise en bière
- Organisation des obsèques
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires
- Soins de conservation
- Opération d’inhumation
- Opération d’exhumation
- Opération de crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.193, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 31 janvier 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-02-01-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée, le 28 novembre 2017, par Madame Laure BUTIN, représentante légale des
Pompes funèbres « Pôle Funéraire Public – Métropole de Lyon », pour l’établissement secondaire situé
5 rue de Verdun, 69500 Bron ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire des Pompes funèbres « Pôle Funéraire Public – Métropole de
Lyon », situé 5 rue de Verdun, 69500 Bron, dont la représentante légale est Madame Laure BUTIN, est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national l’activité funéraire suivante :

- organisation des obsèques,
- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.332, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 31 janvier 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Préfet
Secrétaire générale
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : Suzanne ALBERNI
Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                         du 1er février 2018

relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes de la Vallée du Garon

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

        VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles (MAPTAM)

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment son article 68 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-17 et
L.5214-16 ; 

         VU le code de l’environnement et notamment l’article L.211-7-I ;

VU l’arrêté préfectoral n° 3906/96 du 19 novembre 1996 fixant le périmètre de solidarité
de la communauté de communes de la Vallée du Garon ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  4203/96  du  23  décembre  1996  portant  constitution  de  la
communauté de communes de la Vallée du Garon ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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VU les arrêtés préfectoraux n° 3898 du 4 novembre 1999, n° 2817 du 23 mai  2000,
n° 5760/2000 du 27 décembre 2000, n° 4340 du 22 octobre 2001, n° 3670 du 21 octobre 2002n° 2055
du 29 janvier 2004, n° 2873 du 21 juillet 2004, n° 6190 du 18 décembre 2006, n° 3676 du  21 juin
2007, n° 1672 du 28 mars 2012, n° 2013 280 - 0007 du 7 octobre 2013, n° 2014  059-0060 du 28
février 2014, n° 2015 069-0035 du 10 mars 2015, n° PREF-DLPAD-2015-07-09-29 du 6 juillet 2015
et n° 69-2016-03-02-001 du 2 mars 2016 et n° 69-2017-02-07-003 du 7 février 2017 relatifs aux
statuts et compétences de la communauté de communes de la Vallée du Garon ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-12-22-002 du 22 décembre 2016 portant éligibilité de
la communauté de communes de la Vallée du Garon à la dotation globale de fonctionnement prévue à
l’article L 5211-29 du CGCT ;

VU la délibération du 28 novembre 2017 dans laquelle le conseil communautaire de la
communauté de communes de la  Vallée du Garon a décidé,  à l’unanimité  des membres votants,
d’étendre les compétences obligatoires de la  communauté de communes de la Vallée du Garon aux
compétences relevant de la GEMAPI à compter du 1er janvier 2018 et dans les conditions prévues au
code  de  l’environnement  (article  L.211-7-I)  et  de  compléter  les  statuts  de  la  communauté  de
communes  en  insérant  la  disposition  suivante :  « pour  l’exercice  de  la  compétence  GEMAPI,  la
communauté de communes peut adhérer à plusieurs syndicats situés chacun sur des parties différentes
de son territoire »

                  SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet chargé du Rhône-sud auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

ARRETE :

Article I –   Les articles 1 à 19 de l’arrêté préfectoral n° 4203/1996 du 23 décembre 1996,
modifié, portant création de la communauté de communes de la Vallée du Garon sont remplacés par
les dispositions suivantes :

ARTICLE 1er: La communauté de communes de la Vallée du Garon est constituée des
communes de Brignais, Chaponost, Millery, Montagny et Vourles.

ARTICLE 2 : durée

La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE 3 : siège

Le  siège  de  la  communauté  est  fixé  à  Brignais  (69530),  PARC  DE  SACUNY —
262 Rue Barthélémy Thimonnier.

En  application  des  dispositions  de  l'article  L.5211-11  du  CGCT,  le  Conseil
Communautaire  peut  se  réunir  en  son  siège  ou  dans  un  lieu  choisi  par  lui  dans  l'une  de  ses
communes membres.
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ARTICLE 4 : compétences
  

4.1 Compétences obligatoires

La communauté de communes exerce de plein droit  au lieu et  place des communes
membres les compétences relevant de chacun des groupes suivants :

•  Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ;
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

•  Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article
L.4251-17  ;  création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activité
industrielle,  commerciale,  tertiaire,  artisanale,  touristique,  portuaire  ou
aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales
d'intérêt  communautaire  ;  promotion  du tourisme,  dont  la  création  d'offices  de
tourisme ;

• Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ;

• Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

•  Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) dans 
les conditions prévues à l’article L211-7 du code de l’environnement alinéa 1er, 
2ème, 5ème et 8ème sur les bassins versants du Garon et de l’Yzeron

                  Pour l’exercice de la compétence GEMAPI, la communauté de communes peut adhérer à
plusieurs syndicats situés chacun sur des parties distinctes de son territoire.

4.2 Compétences optionnelles

La communauté de communes exerce, au lieu et place des communes, pour la conduite
d'actions d'intérêt communautaire, les compétences relevant des groupes suivants :

• Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de
schémas  départementaux  et  soutien  aux  actions  de  maîtrise  de  la  demande
d'énergie ;

• Politique du logement et du cadre de vie ;

•  En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et
définition  des  orientations  du  contrat  de  ville  ;  animation  et  coordination  des
dispositifs  contractuels  de  développement  urbain,  de  développement  local  et
d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de
la délinquance ; programmes d'actions définis dans le contrat de ville ;

• Création, aménagement et entretien de la voirie ;
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•  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d'équipements  culturels  et  sportifs
d'intérêt  communautaire  et  d'équipements  de  l'enseignement  pré-élémentaire  et
élémentaire d'intérêt communautaire ;

• Action sociale d'intérêt communautaire ;

4.3 Compétences facultatives

•  Bâtiments de gendarmerie : création et gestion du parc immobilier accueillant
des services de gendarmerie implantés sur le territoire communautaire, existants
et à venir.

•  Agriculture :  développement  et  promotion  de  l’agriculture  sur  le  territoire
communautaire ;  études  globales  sur  la  politique  agricole  communautaire ;
définition des orientations et réalisations des actions afférentes.

ARTICLE 5 : ressources de la communauté

Les ressources de la communauté de communes sont constituées par :

- Les ressources fiscales prévues à l'article 1609 quinquies C du code général des
impôts,

Le  montant  de  ces  impositions  est  fixé  par  le  Conseil  de  la  communauté  de
communes en fonction de ses besoins et leur répartition s'effectue suivant les modalités
définies aux articles 1636 B sexies et 1636 B nonies. La communauté de communes dotée
d'une fiscalité propre, vote chaque année ses taux de fiscalité.

- Le produit des emprunts,
- La dotation globale de fonctionnement,
- Les fonds de compensation de la TVA,
- La dotation générale d'équipement,
- La dotation de développement durable,
-  Les  sommes  qu'elle  perçoit  des  administrations  publiques,  des  collectivités

territoriales,  des  établissements  publics,  des  collectivités  locales,  des  associations,  des
particuliers en échange d'un service rendu ou sur la base d'une convention,

- Les produits des dons et legs,
- Les produits domaniaux et d'exploitation de son patrimoine,
- La vente de bâtiments et de terrains du patrimoine de la communauté.

 

ARTICLE 6 : adhésion à un établissement public de coopération intercommunale

L'adhésion de la communauté de communes à un établissement public de coopération
intercommunale  est  décidée  par  délibération  du  conseil  communautaire  adoptée  à  la  majorité
absolue de ses membres présents ou représentés.

ARTICLE 7 : receveur de la communauté
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Les  fonctions  de  receveur  sont  exercées  par  le  comptable  désigné  par  le  préfet  sur
proposition du directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône Alpes et du
département du Rhône.

ARTICLE 8 : modifications, évolution des statuts

Les présents statuts pourront, dans le cadre des dispositions des articles L.5211-17 et
suivants du CGCT, faire l'objet de modifications et d'évolutions.

ARTICLE 9 : Composition du conseil communautaire

Le  conseil  communautaire  comprend  33  délégués.  Leur  répartition  par  commune
membre est la suivante:

- Millery, Montagny et Vourles : Quatre délégués.
- Chaponost : Neuf délégués.
- Brignais : Douze délégués. »

Article  II –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin  69433 LYON cedex 03)  dans  un délai  de 2 mois  à
compter de sa publication ou notification.

Article III – le sous-préfet chargé du Rhône-sud auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, le directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de
la communauté de communes de la  Vallée du Garon et  les maires des communes membres sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 1er février 2018

                                                    Signé  Le préfet,
                                                       pour le préfet

                                                                             le sous-préfet en charge du Rhône-Sud

                                                                                                
                                                                                             Michaël  CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : Suzanne Alberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriels : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                       du 1er février 2018

relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes des Vallons du Lyonnais

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

         VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM)

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et
notamment son article 68 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-17 et L.5214-16 ;

 VU le code de l’environnement et notamment l’article L.211-7

VU l’arrêté préfectoral n° 4202/96 du 23 décembre 1996 portant constitution de la communauté de
communes des Vallons du Lyonnais ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 3555 du 30 septembre 1999, n° 5769 du 27 décembre 2000, n° 4317
du 22 octobre 2001, n° 2514 du 9 juillet 2002, n° 2175 du 13 mai 2005, n° 5456 du 10 octobre 2006,
n° 1757 du 22 février 2008, n° 2013 337 - 0021 du 3 décembre 2013,  n° 2014 339 - 0004 du  5 décembre
2014 et n° 69-2016-du relatifs aux statuts et compétences de la communauté de communes des Vallons du
Lyonnais et ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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VU l’arrêté préfectoral n°  2013 280 - 0004 du 7 octobre 2013 relatif à la composition du conseil
communautaire de la communauté de communes des Vallons du Lyonnais ;

SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet chargé du Rhône-sud auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

ARRETE :

Article Ier – Les articles 1 à 14 de l’arrêté préfectoral n° 4202/96 du 23 décembre 1996 portant
constitution de la communauté de communes des vallons du lyonnais, modifié par les arrêtés susvisés,
sont remplacés par les dispositions suivantes :

«     Article 1  er   – La communauté de communes des Vallons du Lyonnais est constituée des communes
de Brindas, Grézieu la Varenne, Messimy, Pollionnay, Sainte-Consorce, Thurins, Vaugneray et Yzeron.

Article 2 – La communauté de communes a pour objet d’associer les communes membres au sein
d’un  espace  de  solidarité  en  vue  de  l’élaboration  et  de  la  mise  en  œuvre  d’un  projet  commun  de
développement et d’aménagement de l’espace.

Article 3 – La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

Article 4 - Les compétences exercées par la communauté de communes sont les suivantes :

1 - COMPETENCES OBLIGATOIRES

- Aménagement de l'espace pour la conduite d’actions d'intérêt communautaire ; schéma de
cohérence territoriale et schéma de secteur.
-  Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article  L.4251-17 ;
création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activité  industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et
soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la
création d’offices de tourisme ;
- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ;
- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

         - Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) dans les conditions
prévues à l’article L211-7 du code de l’environnement alinéa 1er, 2ème, 5ème et 8ème sur les
bassins versants du Garon et de l’Yzeron.

2 - COMPETENCES OPTIONNELLES 

La communauté de communes des Vallons du Lyonnais exerce, en lieu et place des communes, pour
la conduite d'actions d'intérêt communautaire, les compétences optionnelles suivantes : 

2
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-  Protection  et  mise  en  valeur  de  l'environnement,  le  cas  échéant  dans  le  cadre  de
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ;

- Politique du logement et du cadre de vie ;
- Création, aménagement et entretien de la voirie ;
- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt

communautaire et  d'équipements de l'enseignement pré-élémentaire et  élémentaire d'intérêt
communautaire ;

- Action sociale d'intérêt communautaire.

3 - COMPETENCES FACULTATIVES 

● Loisirs : 

-  création,  extension,  aménagement,  entretien,  gestion  et  promotion  de  deux
équipements  de loisirs :  piscine intercommunale à Vaugneray et  piscine intercommunale à
Thurins. 

- coordination et mise en réseau de l'action de loisirs des communes membres de la
communauté de communes des Vallons du Lyonnais.

● Informatique et systèmes d’information :

- maintien à niveau et développement des systèmes et des applications informatiques
utilisés dans toutes les communes de la Communauté ou constituant un réseau.

- établissement, entretien et exploitation de réseaux de communications électroniques,
notamment d’un réseau distribuant par câble ou par tout autre support technologique, tous
services de télévision, de radiodiffusion sonore et de communication. 

● Transports :

-  transports  de  personnes  dans  le  cadre  des  compétences  de  la  communauté  de
communes.

● Patrimoine :

-  construction,  aménagement,  entretien  et  gestion  des  locaux  et  logements  de  la
gendarmerie de l’Ouest Lyonnais situés à Vaugneray ;

- construction, aménagement, entretien et gestion des abords du barrage sur le Garon à
Thurins, du  Lac du Ronzey à Yzeron et de l’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais à
Yzeron. 

Article 5 – La communauté de communes des Vallons du Lyonnais peut demander à exercer, au
nom et pour le compte du département ou de la région, tout ou partie des compétences dévolues à l’une ou
l’autre de ces collectivités.

L’exercice par la communauté de communes des Vallons du Lyonnais d’une telle compétence fera
l’objet  d’une  convention  conclue  avec  le  département  ou  la  région,  qui  déterminera  l’étendue de  la
délégation, sa durée ainsi que ses conditions financières et ses modalités d’exécution. Cette convention
précisera les conditions de partage des responsabilités encourues dans le cadre de la délégation,  sans
préjudice des droits des tiers.

3
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Article 6 – Les services de la communauté de communes des Vallons du Lyonnais peuvent être en
tout ou partie mis à disposition d’une ou plusieurs de ses communes membres, pour l’exercice de leurs
compétences, lorsque cette mise à disposition présente un intérêt dans le cadre d’une bonne organisation
des services.

La communauté de communes des Vallons du Lyonnais et les communes intéressées concluent alors
une convention qui fixe les modalités de cette mise à disposition. Cette convention précise notamment les
conditions de remboursement des frais  de fonctionnement du service par le bénéficiaire de la mise à
disposition.

Article  7 –  Le  siège  social  de  la  communauté  de  communes  est  fixé  à  Vaugneray  (69670),
20 chemin du Stade.

Article 8 – Le conseil communautaire comprend 32 délégués. La répartition par commune membre
est la suivante : 

- Yzeron : Deux délégués.
- Pollionnay, Sainte-Consorce : Trois délégués.
- Messimy, Thurins : Quatre délégués.
- Brindas, Grézieu la Varenne : Cinq délégués.
- Vaugneray : Six délégués

Article 9 – Le conseil communautaire élit parmi ses membres un bureau composé du président, d’un
ou plusieurs vice-présidents et éventuellement d’un ou plusieurs autres membres. Le nombre de vice-
présidents est fixé par le conseil de communauté dans la limite autorisée par les textes en vigueur. Le
nombre des autres membres du bureau est également fixé par le conseil de communauté. Le bureau ne
peut comporter plus d’un délégué pour une même commune.

Article 10 – Le conseil communautaire se réunit au siège de la communauté de communes ou dans
tout lieu qu’il choisit sur le territoire de la communauté, au moins une fois par trimestre. Pour le reste, les
règles de convocation du conseil, de quorum, et de validité des délibérations sont celles applicables aux
conseils municipaux.

Article 11 – Un règlement intérieur sera adopté par le conseil communautaire dans le délai de six
mois à compter de son installation.

Article 12 - Les recettes de la communauté de communes comprennent :

 Les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 quinquies C ou, le cas échéant, à
l’article 1609 nonies C du code général des impôts ;

 Le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la communauté de communes ;
 Les  sommes  qu’elle  reçoit  des  administrations  publiques,  des  associations,  des

particuliers, en échange d’un service rendu ;
 Les subventions de l’Etat, de la région, du département et des communes ;
 Le produit des dons et legs ;
 Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ;
 Le produit des emprunts ;
 Le produit du versement destiné au transport en commun prévu à l’article L 2333-64

du CGCT, lorsque la communauté est compétente pour l’organisation des transports urbains.
 Les  reversements  de  fiscalité  en  provenance  des  communes  membres  de  la

communauté de communes des Vallons du Lyonnais.
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Article 13 – Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de
concours peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres après accords
concordants  exprimés  à  la  majorité  simple  du  conseil  communautaire  et  des  conseils  municipaux
concernés.

Le montant  total  des  fonds  de  concours  ne  peut  excéder  la  part  du  financement  assurée,  hors
subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.

Article 14 – La communauté de communes peut instaurer une dotation de solidarité communautaire
dont  le  principe  et  les  critères  de  répartition  entre  les  bénéficiaires  sont  fixés  par  le  conseil  de  la
communauté statuant à la majorité des deux tiers (VI de l’article 1609 nonies du code général des impôts).

Le montant global de la dotation de solidarité communautaire est défini chaque année par le
conseil de communauté, en fonction des capacités financières de la communauté pour l’exercice et des
orientations budgétaires préalablement définies.

Article 15 – L’adhésion de la communauté de communes à un syndicat mixte ou à un établissement
public foncier local est décidée par le conseil de communauté statuant à la majorité simple et après accord
des conseils municipaux des communes membres donné dans les conditions de majorité requises pour la
création de la communauté .

ARTICLE  II –   Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication ou notification.

ARTICLE III -   Le sous-préfet chargé du Rhône-sud auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, le directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la
communauté de communes des Vallons du Lyonnais et les maires des communes membres sont chargés,
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon le  1er février 2018

     Signé  Le préfet,
                                                                   pour le préfet

                                                                                     le sous-préfet en charge du Rhône-Sud

                                                                                                
                                                                                                  Michaël  CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par :  Suzanne Alberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriels : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                                     du 1er février 2018      

relatif aux statuts et compétences du syndicat intercommunal
d’aménagement et de gestion de l’Yzeron, du Ratier et du Charbonnières - SAGYRC

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’ordre national du mérite

VU la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) ;

VU la loi n° 2015-951 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république
(NOTre) ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5721-1 et suivants,
L5211-5-1, L5211-17 et  l5212-16 ;

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.211-7 ; 

Préfecture du Rhône – 106 rue Pierre Corneille – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet - www.rhone.gouv.fr ou tél : 0821 803 069 (0,12 €/mn)  
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VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2001-4817  du  26  décembre  2001  relatif  à  la  création  du  syndicat
d’aménagement et de gestion de l’Yzeron, du Ratier et du Charbonnières (SAGYRC), modifié par les
arrêtés n° 1382 du 12 janvier 2009 et n° 2014-339-005 du 05 décembre 2014 ;

Vu la délibération du comité syndical du syndicat d’aménagement et de gestion de l’Yzeron, du
Ratier et du Charbonnières en date du 20 septembre 2017 pour la modification des statuts du SAGYRC
suite à l’entrée en vigueur de la compétence GEMAPI et complémentaires ;

        Vu la délibération du conseil métropolitain en date  du 15 décembre 2017 approuvant l’adhésion de
la Métropole de Lyon au SAGYRC pour le bloc de compétence 1 GEMAPI sur le bassin versant de
l’Yzeron et la modification statutaire afférente ;

       Vu les délibérations des communes membres de la Métrople de Lyon concernées par le bassin versant
de l’Yzeron  approuvant  leur adhésion au  SAGYRC pour le bloc 2 compétences complémentaires sur le
bassin versant de l’Yzeron et la modification statutaire afférente ;

  
     Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes pays de l’Arbresle
(CCPA) en date du 28 septembre 2017 approuvant l’adhésion de la CCPA au SAGYRC (commune de
Lentilly) pour le bloc de compétence 1 GEMAPI  sur  le bassin versant de l’Yzeron et la modification
statutaire afférente ; 

     Vu les délibérations des communes membres de la CCPA  approuvant leur adhésion au SAGYRC pour
le  bloc de compétence 2 complémentaire sur le bassin versant de l’Yzeron et la modification statutaire
afférente ; 
           
    Vu la  délibération  du conseil  communautaire  de la  communauté  de communes vallée  du Garon
(CCVG) en date du 28 novembre 2017 approuvant l’adhésion de la CCVG (commune de Chaponost) au
SAGYRC pour le bloc de compétence 1 GEMAPI sur le bassin versant de l’Yzeron et la modification
statutaire afférente ;

     Vu les délibérations des communes membre de la CCVG  approuvant leur adhésion de la CCVG au
SAGYRC pour le bloc 2 compétence complémentaires sur le bassin versant de l’Yzeron et la modification
statutaire afférente ; 
               
     Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des vallons du Lyonnais
(CCVL) en date du 9 novembre 2017 approuvant l’adhésion de la CCVL( communes de Brindas, Grézieu
la Varenne, Yzeron, Pollionay, Sainte Concorce et Vaugneray) au SAGYRC pour le bloc de compétence 1
GEMAPI sur le bassin versant de l’Yzeron et la modification statutaire afférente ;  

    Vu les délibérations des communes membres de la CCVL approuvant leur adhésion de la CCVL au
SAGYRC pour le bloc 2 compétence complémentaires sur le bassin versant de l’Yzeron et la modification
statutaire afférente ;  

     Vu   la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  des  Monts  du
Lyonnais (CCMDL) en date du 26 septembre 2017 approuvant l’adhésion de la CCMDL  au SAGYRC
pour le bloc de compétence 1 GEMAPI sur le  bassin versant de l’Yzeron et l’adhésion pour le bloc de
compétence 2 complémentaires,   en  lieu  et  place de  la  commune de  Montromant  et  la  modification
statutaire afférente ; 
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       Vu les délibérations des communes membres de la CCMDL  approuvant l’adhésion de cette dernière
au SAGYRC pour le bloc 1 GEMAPI sur le bassin versant de l’Yzeron et l’adhésion pour le bloc 2
compétences  complémentaires  en  lieu  et  place  de  la   commune  de  Montromant  et  approuvant  la
modification statutaire afférente ; 
                

       Sur  la proposition de Monsieur le sous-préfet chargé du Rhône-sud auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

ARRETE :

ARTICLE   I   – Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2001-4817 du 26 décembre 2001 relatif à la création
du syndicat d’aménagement et de gestion de l’Yzeron, du Ratier et du Charbonnières (SAGYRC), modifié , sont
remplacées par les dispositions suivantes 

TITRE I : dénomination , membres et objet du syndicat

Article 1  er     :   Dénomination  

En application des dispositions des articles L.5721-1 et suivants du Code général des collectivités
territoriales, combinés à celles de l’article L.5212-16 du même code, il est créé entre les différents
membres visés à l’article 2, un syndicat mixte ouvert à la carte, établissement public, prenant la
dénomination de :

« Syndicat  mixte  ouvert  d’Aménagement  et  de  Gestion  de  l’Yzeron,  du  Ratier  et  du
Charbonnières », ci-après dénommé « SAGYRC » ou « Syndicat ».

Article 2     :   Membres du SAGYRC  

Sont membres du syndicat mixte ouvert le SAGYRC avec voix délibérative :

 Les  communes  de  Brindas,  Chaponost,  Charbonnières-les-Bains,  Craponne,  Dardilly,
Francheville,  Grézieu-la-Varenne,  la  Tour-de-Salvagny,  Lentilly,  Marcy-l’Etoile,   Oullins,
Pollionnay, Saint-Genis-les-Ollières, Sainte-Consorce, Sainte-Foy-lès-Lyon, Tassin-la-Demi-
Lune, Vaugneray et Yzeron,

 Les communautés de communes des Vallons du Lyonnais (CCVL), de la Vallée du Garon
(CCVG), du Pays de l’Arbresle (CCPA) et des Monts du Lyonnais (CCMDL),

 La Métropole de Lyon.

D’autres collectivités territoriales et  établissements publics de coopération intercommunale pour
lesquels  l’objet  du Syndicat  présente une utilité  pourront  adhérer  au Syndicat,  après  accord du
Comité syndical  intervenant  dans les  conditions  de majorité  prévues  à l’article  14 des présents
statuts. 

Article 3     :   Compétences du Syndicat  

Les compétences du SAGYRC s’exercent en lieu et place des collectivités membres, sur le périmètre
géographique du bassin versant de l’Yzeron, conformément au périmètre figurant sur la carte à
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 l’exclusion de sa partie aval située entre le pont d’Oullins, sur lequel passe la route départementale
486, et la confluence avec le Rhône.

Le Syndicat a pour objet l’aménagement et la gestion équilibrée des milieux aquatiques. Il réalise tous
types d’études et de travaux relatifs aux compétences décrites ci-après aux paragraphes 3.1 et 3.2, ainsi
que  la  programmation,  le  pilotage  opérationnel  et  le  bilan  (animation,  coordination,  gestion
administrative  et  financière)  de  démarches  contractuelles  d’aménagement  et  de  gestion  globale  et
concertée de l’eau et des milieux aquatiques du bassin versant de l’Yzeron, telles que les schémas
d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SAGE),  les  programmes  d’actions  de  prévention  des
inondations (PAPI) et contrats de rivière

3-1  –  Bloc  de  compétences  n°1     :  GEstion  des  Milieux  Aquatiques  et  Prévention  des  
Inondations (GEMAPI) sur le bassin versant de l’Yzeron

3.1.1 – L’aménagement du bassin versant de l’Yzeron

- La réalisation d’études à caractère global, permettant une meilleure connaissance du fonctionnement
hydraulique et hydro-morpho-écologique des milieux aquatiques du bassin versant de l’Yzeron et la
mise  en  œuvre  de  stratégies  globales  d’aménagement  du  bassin  versant,  de  préservation,  de
restauration et de gestion des cours d’eau et milieux aquatiques associés.

- Les actions de communication, de concertation,  d’information et de sensibilisation relatives aux
opérations menées dans le cadre de cette compétence.

3.1.2 – L’entretien et  l’aménagement de l’Yzeron, du Ratier, du Charbonnières et  de
leurs affluents, des canaux et des plans d’eau

- Les études et travaux d’aménagement et d’entretien des lits et berges des cours d’eau (y compris
leurs érosions), ainsi que les ripisylves et ouvrages hydrauliques qui s’y rattachent, présentant un
intérêt général lié au bon fonctionnement des milieux aquatiques ou à la sécurité des personnes,
biens et infrastructures à l’échelle du bassin versant de l’Yzeron ou des sous bassins versants.

- Les études et travaux d’aménagement et d’entretien des canaux et plans d’eau, présentant un intérêt
général lié au bon fonctionnement des milieux aquatiques à l’échelle du bassin versant de l’Yzeron
ou des sous bassins versants, excluant les seuls enjeux privés, touristiques et de loisirs.

- Les actions de communication, de concertation,  d’information et de sensibilisation relatives aux
opérations menées dans le cadre de cette compétence.

3.1.3 – La défense contre les inondations

- Les études générales et les travaux en vue d’aménagements présentant un intérêt à l’échelle globale
du bassin versant de l’Yzeron ou des sous bassins, visant la gestion du risque inondation, tels que
par  exemple  la  préservation  ou  la  restauration  des  zones  d’expansion  des  crues  ou  la  création
d’ouvrages  contribuant  à  l’écrêtement  ou  au  ralentissement  des  crues,  ainsi  que  la  gestion  et
l’exploitation de ces ouvrages.

- Les  études  et  travaux  pour  la  création,  l’entretien  et  la  gestion  d’ouvrages  de  protection  des
personnes  et  des  biens  neufs  ou  existants  tels  que  les  digues,  barrages  écrêteurs  de  crues,  ou
aménagements hydrauliques concourant à la protection des habitations contre les inondations et leur
gestion.
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- Les actions de communication, de concertation,  d’information et de sensibilisation relatives aux
opérations menées dans le cadre de cette compétence.

3.1.4 – La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones
humides ainsi que des formations boisées riveraines

- Les études et travaux de protection, de renaturation, de restauration, de valorisation et d’entretien de
zones  humides  et  formations  boisées  riveraines  présentant  un  intérêt  général  lié  au  bon
fonctionnement des milieux aquatiques à l’échelle du bassin versant de l’Yzeron ou des sous bassins
versants.

- Les études et  travaux de restauration,  d’aménagement  et  de gestion écologique,  sédimentaire et
piscicole sur les milieux aquatiques, présentant un intérêt général à l’échelle du bassin versant de
l’Yzeron ou des sous bassins versants.

- Les études et travaux d’aménagement des ouvrages hydrauliques des cours d’eau dans le cadre de la
restauration de la continuité écologique et de la gestion du transport sédimentaire.

- Les actions de communication, de concertation,  d’information et de sensibilisation relatives aux
opérations menées dans le cadre de cette compétence.

L’ensemble des missions décrites au paragraphe 3.1 relève des rubriques obligatoires (1°), (2°),
(5°) et (8°) de l’article L211-7 du Code de l’environnement.

Adhèrent à ce bloc de compétences n°1 : la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais
(CCVL), la Communauté de Communes de la Vallée du Garon (CCVG), la Communauté de communes
du Pays de l’Arbresle (CCPA), la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais (CCMDL) ainsi
que la Métropole de Lyon.

3-2 – Bloc de compétences  n°2     :  compétences  complémentaires  à la  gestion des  milieux  
aquatiques et la prévention des inondations sur le bassin versant de l’Yzeron

- L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en
eau et des milieux aquatiques, visant notamment à l’amélioration des débits d’étiage nécessaires au
bon fonctionnement des cours d’eau.

- Les études, la mise en œuvre ou la participation à des actions visant à améliorer la qualité de l’eau et
prévenir les pollutions à l’échelle du bassin versant.

- La mise en place, l’exploitation et l’entretien de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et
des milieux aquatiques sur le bassin versant de l’Yzeron, pouvant concourir à la caractérisation et au
suivi  de  l’état  écologique  des  masses  d’eau  ou  à  la  gestion  préventive  du  risque  inondations
(prévision des crues, alerte, mémoire et culture du risque).

- La mise en œuvre d’actions d’animation pédagogique et d’éducation à l’environnement, pouvant se
rapporter à l’ensemble des compétences exercées par le SAGYRC.

- L’appui technique aux projets d’urbanisme sur les questions liées aux compétences du SAGYRC

- Les actions de communication, de concertation,  d’information et de sensibilisation relatives aux
opérations menées dans le cadre de cette compétence.

Adhèrent à ce bloc de compétences n°2 : les communes de Brindas, Chaponost, Charbonnières-les-
Bains,  Craponne, Dardilly,  Francheville,  Grézieu-la-Varenne,  la  Tour-de-Salvagny,  Lentilly,  Marcy-
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l’Etoile, , Oullins, Pollionnay, Saint-Genis-les-Ollières, Sainte-Consorce, Sainte-Foy-lès-Lyon, Tassin-
la-Demi-Lune,  Vaugneray  et  Yzeron ;  la  Communauté  de  Communes  des  Monts  du  Lyonnais
(CCMDL) pour Montromant.

Le SAGYRC peut par ailleurs assurer, à titre accessoire et ponctuel, dans le cadre de ses compétences
et dans le respect du Code des marchés publics, des prestations de service à la demande et pour le
compte de ses membres. Ces prestations interviennent dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage déléguée
en application de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985. Les contrats relatifs à ces prestations sont soumis
aux dispositions de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars
2016 « relatifs aux marchés publics ».

Le SAGYRC peut aussi être coordonnateur de commandes publiques de collectivités membres pour
des achats se rattachant à son objet.

Le SAGYRC peut également assurer, à titre accessoire et ponctuel, dans le cadre de ses compétences et
dans le respect des dispositions législatives et règlementaires en matière de commande publique, des
prestations  de  services  à  la  demande  et  pour  le  compte  d’établissements  publics  ou  collectivités
territoriales  non  membres.  Ces  prestations  interviennent  dans  le  cadre  d’une  maîtrise  d’ouvrage
déléguée en application de la loi 85-704 du 12/07/1985.

TITRE II : Administration et fonctionnement du Syndicat mixte 

Le SAGYRC est administré par un Comité syndical, un(e) Président(e) et un ou plusieurs Vice-
président(s)(e(s)), ainsi qu’un Bureau syndical.

Article 4     :   Comité syndical  

4-1 – Composition du Comité syndical et représentation des membres

Le  SAGYRC  est  administré  par  un  comité  de  délégués  désignés  par  les  collectivités
adhérentes dans les conditions prévues par le Code général des collectivités territoriales. Le choix
des  assemblées  délibérantes  des  adhérents  peut  se  porter  sur  tout  élu  de  ces  dites  assemblées
(communes,  établissements  publics  à  fiscalité  propre  et  Métropole  de  Lyon)  ou  tout  citoyen
réunissant les conditions requises pour faire partie d’un conseil municipal.

Un même délégué ne peut pas être désigné à la fois par une commune et par un établissement public
à fiscalité propre ou la Métropole de Lyon.

A défaut  pour  un adhérent  d'avoir  désigné ses  délégués,  cet  adhérent  est  représenté au sein de
l'organe délibérant du SAGYRC :

- par le Président pour les établissements publics à fiscalité propre qui ne comptent qu'un seul
délégué ;

- par le Président et le premier Vice-président pour les établissements publics à fiscalité propre
et la Métropole de Lyon qui comptent plusieurs délégués ;

- par le Maire pour les communes.

L'organe délibérant du SAGYRC est alors réputé complet.

4.1.1 – Représentation au sein du bloc de compétences n°1 : GEMAPI

Les  établissements  publics  à  fiscalité  propre  et  la  Métropole  de  Lyon  disposent  d’un  nombre  de
délégués égal au nombre de leurs communes membres et donc fixé comme suit :
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 La Métropole de Lyon : 10 délégués titulaires et 10 délégués suppléants,

 Communauté  de  Communes  des  Vallons  du  Lyonnais :  6  délégués  titulaires  et  6  délégués
suppléants,

 Communauté de Communes de la Vallée du Garon : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant,

 Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant,

 Communauté  de  Communes  des  Monts  Du  Lyonnais :  1  délégué  titulaire  et  1  délégué
suppléant.

Chaque délégué dispose d’une voix.

4.1.2  –  Représentation  au  sein  du  bloc  de  compétences  n°2 :  compétences
complémentaires

Chaque commune adhérente ainsi que la CCMDL pour Montromant dispose d’un délégué titulaire et
d’un délégué suppléant.

Chaque délégué dispose d’une voix.

La CCMDL peut  désigner  les mêmes délégués  titulaire et  suppléant  pour  le bloc de compétences
GEMAPI n°1 et le bloc de compétences complémentaires n°2, les voix restant distinctes d’un bloc à
l’autre.

4.1.3 – Représentation pour l’ « administration générale de la structure »

L’« administration  générale » concerne  l’intégralité  des  membres  du  SAGYRC (cf.  article  4-3 des
présents  statuts) :  communes,  établissements  publics  à  fiscalité  propre  et  Métropole  de  Lyon.  La
répartition des sièges et des voix est fixée comme suit, pour un total de 109 voix :

 La Métropole de Lyon : 10 délégués avec 6 voix par délégué, soit 60 voix,

 La Communauté de communes des Vallons du Lyonnais : 6 délégués avec 4 voix par délégué, soit
24 voix

 Communauté de Communes de la Vallée du Garon : 1 délégué avec 3 voix par délégué soit 3 voix,

 Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle : 1 délégué avec 2 voix par délégué, soit 2 voix,

 Communauté de Communes des Monts du Lyonnais : 2 délégué avec 1 voix par délégué, soit 2
voix, ou un délégué avec 2 voix (1)

 Communes : 1 délégué par commune soit 18 délégués avec 1 voix par délégué, soit 18 voix (1)

4-2 – Durée du mandat – Vacance de délégués

Le mandat des délégués en exercice suit le sort des assemblées des adhérents qu’ils représentent lors
de leur renouvellement. Ce mandat expire à la réunion d’installation des nouveaux délégués dans
l’assemblée où ils les remplacent.

Ces mêmes délégués peuvent être remplacés à tout moment selon la même forme que la désignation
initiale en cours de mandats.

En  cas  de  vacance  de  délégués  pour  quelque  cause  que  ce  soit,  il  sera  fait  application  des
dispositions de l'article L5211-8 du Code général des collectivités territoriales.
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4-3 – Fonctionnement et modalités de vote du Comité syndical

Le Comité syndical se réunit au moins trois fois par an et à chaque fois que le Président le juge
utile. Il est convoqué par le Président ou à la demande des deux tiers de ses membres.

Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les questions portées à l’ordre du jour.
Chaque délégué titulaire du Comité syndical reçoit 5 jours francs avant la réunion l’ordre du jour du
Comité syndical, une note de synthèse et le procès-verbal de la réunion précédente.

Pour  les  règles d’administration générale  et  chaque bloc de compétences,  le  quorum est  atteint
lorsque le nombre de délégués présents est supérieur à la moitié des délégués en exercice. Si le
quorum n’est pas atteint, le Comité syndical est à nouveau convoqué avec le même ordre du jour
sans délai préalable de convocation, et à au moins trois jours d’intervalle. Il délibère alors sans
condition de quorum. 

Pour les modalités de vote définies dans les présents statuts, est entendu par « suffrages exprimés »
le nombre de voix des délégués présents (sans compter les blancs, nuls et abstentions).

(1) la commune de Monromant étant substituée par la CCMDL pour le bloc de compétences 2

Les délibérations sont prises par chaque bloc de compétence.  Celles relatives à l’administration
générale  sont  prises  par  l’ensemble  des  membres  du  Syndicat,  tous  blocs  de  compétences
confondus.

Le Comité syndical peut voter selon trois modes de scrutin :

- le scrutin ordinaire à main levée ou par assis et levés ;

- le scrutin public a lieu à la demande du quart des délégués présents soit par bulletin écrit, soit
par appel nominal.  Le registre des délibérations doit  comporter le nom des votants ainsi  que
l'indication du sens de leur vote ;

- le scrutin secret a lieu lorsqu'un tiers des délégués présents le réclame ou s'il y a lieu de procéder
à une nomination ou à une présentation. Dans ce dernier cas, il s'agit d'une élection à trois tours
de scrutin (si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin
secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à
égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé). Sauf disposition législative ou réglementaire
prévoyant expressément ce mode de scrutin, le Comité syndical peut décider, à l'unanimité, de
ne pas procéder au scrutin secret en cas de nomination ou de présentation.

Pour  être  adoptées,  toutes  les  décisions  doivent  être  prises  à  la  majorité  absolue  des  suffrages
exprimés  au  sein  de  chacun  des  blocs  de  compétences  et  pour  les  décisions  relatives  à
l’administration  générale.  En  cas  de  partage,  et  sauf  dans  le  cas  du  scrutin  secret,  la  voix  du
Président est prépondérante. 

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.5212-16  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à
tous les membres et notamment l’élection du Président et des membres du Bureau syndical, le vote
du budget, l’approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications des
conditions  initiales  de  composition,  de  fonctionnement  et  de  durée  du  Syndicat.  Dans  le  cas
contraire, ne prennent part au vote que les délégués du bloc de compétences concerné par l’affaire
mise en délibération.

  Un délégué syndical ne peut pas donner de pouvoir. 

4-4 – Pouvoirs du Comité syndical
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Le Comité syndical règle par ses délibérations les affaires relevant de l’objet du Syndicat mixte.

Il peut déléguer une partie de ses compétences au Bureau syndical et / ou au Président, à l’exception
des domaines suivants :
- Election du Président,
- Adoption du règlement intérieur,
- Approbation de l’adhésion ou du retrait de membres,
- Vote du budget et du compte administratif,
- Fixation et appel des contributions financières des membres du Syndicat mixte,
- Décision de création d’emploi,
- Modification des conditions de financement du SAGYRC,
- Modification des statuts.

Peuvent être invitées aux réunions du Comité syndical, toutes personnes qualifiées. Ces personnes
participent aux réunions sans voix délibérative.

Article 5     :   Président et Vice-président(s)  

5-1 – Election du Président et du (des) Vice-président(s)

Le Comité syndical élit le Président en son sein et parmi les délégués titulaires.

Une fois le Président élu, le Comité syndical doit se prononcer sur le nombre de Vice-président(s),
l’exécutif  (Président  et  Vice-président(s))  ne  pouvant  dépasser  30% du nombre  de délégués  en
exercice. 

5-2 – Attributions du Président 

Conformément à l’article L.5211-9 du Code général des collectivités territoriales, le Président
est l’organe exécutif du Syndicat. 

Le  Président  peut  recevoir  délégation  du  Comité  syndical  pour  l’exercice  de  certaines  de  ses
attributions, à l’exception de celles prévues à l’article L.5211-10 du Code général des collectivités
territoriales et rend compte au Comité syndical de l’exercice des attributions exercées par délégation
de ce dernier.

Il prépare et exécute les délibérations du SAGYRC. Il est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit
l’exécution des recettes.

Il est seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa
responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux Vice-présidents et, en l’absence ou en cas
d’empêchement  de ces derniers ou dès  lors que ceux-ci  sont  tous titulaires  d’une délégation,  à
d’autres membres du Bureau.

Article 6     :   Bureau syndical  

6-1 – Composition et élection du Bureau syndical 
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Dans les conditions fixées à l’article 4-3, le Comité syndical élit en son sein et parmi les délégués
titulaires,  les  membres  du  Bureau  syndical  composé  du  Président,  du(des)  Vice-président(s)
préalablement élu(s), et éventuellement d’un ou de plusieurs autres membres. 

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.5211-10  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,  le  Comité  syndical  détermine  préalablement  à  l’élection  des  membres  du  Bureau
syndical,  la  composition  et  le  nombre  de  délégués  qui  peuvent  y  siéger,  en  veillant  à  une
représentativité équilibrée des blocs de compétences. 

Si le nombre de candidats est supérieur au nombre de sièges, l’élection a lieu au plus grand nombre
de voix.

6-2 – Fonctionnement du Bureau syndical

Il se réunit à l’initiative du Président. Chaque membre du Bureau syndical reçoit 5 jours francs
avant la réunion, l’ordre du jour, une note de synthèse et le procès-verbal de la précédente réunion.

Le quorum est atteint lorsque le nombre de délégués présents est supérieur à la moitié des délégués
en exercice.

Le mandat des membres du Bureau syndical prend fin en même temps que celui des membres de
l’organe délibérant.

6-3 – Attribution du Bureau syndical 

Le Bureau syndical est chargé d’assister le Président dans la gestion du Syndicat mixte.

Il se réunit à l’initiative du Président en tant que besoin.

Il délibère sur toutes les affaires que lui a déléguées le Comité syndical, à l’exception de celles
prévues à l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales.

Le  Comité  syndical  votera  à  chaque  renouvellement  du  Bureau  une  délibération  fixant  ses
prérogatives.

Article 7     :   Commissions syndicales  

Le  Comité  syndical  peut  former,  autant  que  de  besoin,  des  commissions  spécialisées  chargées
d’étudier et de préparer ses décisions. 

Le Président est membre de droit de ces commissions, composées de délégués titulaires du Comité
syndical. Les suppléants ne peuvent y siéger.

La  présidence  de  ces  commissions  peut  être  assurée  par  le(s)  Vice-président(s)  en  charge  des
dossiers sous délégation du Président.

Les commissions sont permanentes et fonctionnent pour la durée du mandat du Comité syndical. 

Des commissions temporaires peuvent également être constituées dans les mêmes conditions pour
une durée limitée à l’étude d’un dossier particulier.

Article 8     :   Règlement intérieur  
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Un règlement intérieur en forme de délibération est élaboré et adopté par le Comité syndical dans un
délai de six mois à compter de son installation.

Il fixe les dispositions relatives au fonctionnement du Comité, du Bureau et des commissions qui ne
seraient pas déterminées par les lois et les règlements.

TITRE III : Dispositions générales et financières 

Article 9     :   Siège  

Le siège du Syndicat est fixé dans les locaux de la mairie de Grézieu-la-Varenne (69290) – 16
avenue Emile Evellier.

Article 10     :   Durée  

Le SAGYRC est constitué pour une durée illimitée.

Article 11     :   Ressources du Syndicat  

Les ressources du SAGYRC comprennent les recettes énumérées à l’article L.5212-19 du Code
général des collectivités territoriales

Article 12     :   Contribution des membres  

Chaque collectivité adhérant au SAGYRC supporte obligatoirement les dépenses d’investissement
et de fonctionnement relatives au bloc de compétence auquel elle adhère, ainsi que les charges de
fonctionnement liées à l’administration générale de la structure dans les conditions fixées à l’article
12-1.

Le  montant  est  fixé  chaque  année,  au  moment  du  vote  du  budget,  par  délibération  du  comité
syndical.

12-1 – Contribution au titre des charges générales 

Les charges de la structure seront proratisées en fonction des dépenses dédiées à chaque bloc de
compétences (n°1 GEMAPI et n°2 compétences complémentaires), puis réparties en fonction de la
population présente sur le bassin versant pour les établissements publics à fiscalité propre et  la
Métropole de Lyon (bloc de compétences n°1) et pour les communes ainsi que la CCMDL pour
Montromant  (bloc de compétence n°2).

12-2 – Contribution au titre du bloc n°1     : compétences GEMA-PI sur le bassin versant  
de l’Yzeron

12.2.1 – Contribution pour la part « GEstion des Milieux Aquatiques » - GEMA

 La contribution relative à la part « GEstion des Milieux Aquatiques » du bloc n°1, correspondant
aux compétences fixées aux articles 3.1.1, 3.1.2 et 3.1.4, incluant l’entretien des sites et milieux
aménagés  dans  le  cadre  de  la  protection  contre  les  inondations,  est  calculée  au  prorata  de  la
population présente sur le bassin versant de l’Yzeron. 
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12.2.2– Contribution pour la part « Prévention des Inondations » - PI

La contribution relative à  la  part  Prévention des inondations » du bloc n°1,  correspondant  à la
compétence fixée à l’article 3.1.3, incluant l’entretien ultérieur technique des ouvrages hydraulique
de  protection  contre  les  inondations,  est  calculée  au  prorata  de  la  population  protégée  des
communes.

La population protégée est celle indiquée par commune dans le Plan de Prévention des Risques
Naturels d’inondation du bassin versant de l’Yzeron en vigueur (PPRNi). 

12-3  –  Contribution  au  titre  du  bloc  n°2 :  compétences   complémentaires  à  la
GEMAPI sur le bassin versant de l’Yzeron

La part  de  la  contribution  relative  aux compétences  complémentaires  citées  à  l’article  3-2  des
présents statuts, est calculée au prorata de la population sur le bassin versant de l’Yzeron.

Le  nombre  d’habitants  présents  sur  le  bassin  versant,  pour  l’administration  générale,  la  part
« GEMA » du bloc n°1, et le bloc n° 2, est actualisé chaque année en fonction de la publication des
résultats de recensement de la population par l’INSEE.

Article 13     :   Receveur syndical  

Les fonctions de receveur seront exercées par le comptable du trésor public désigné par le Préfet sur
proposition du Directeur général des finances publiques dont dépend le siège du Syndicat.

TITRE IV : Modifications statutaires

Article 14 : Adhésion au Syndicat

L’adhésion d’un nouveau membre a lieu après délibération de la collectivité ou de l’établissement
public intéressé au Comité syndical, demandant son adhésion.

Le  Comité  syndical  se  prononce  sur  cette  demande à  la  majorité  des  deux tiers  des  suffrages
exprimés dans un délai de 3 mois à compter de la réception de la délibération. A défaut de décision
dans  ce  délai,  l’avis  du  Comité  syndical  est  réputé  défavorable.  En  cas  d’avis  défavorable,  la
procédure d’adhésion s’arrête.

Après avis favorable du SAGYRC, les collectivités membres du même bloc de compétences doivent
accepter  cette  adhésion  dans  un  délai  de  3  mois,  à  la  majorité  des  deux  tiers  des  membres
représentant la moitié de la population, ou de la moitié des membres représentant les deux tiers de la
population. En l’absence de délibération d’un membre du Syndicat, son avis est réputé favorable.

L’adhésion ne peut prendre effet qu’au 1er janvier de l’année qui suit la demande d’adhésion, sous
réserve que la délibération soit parvenue au Comité syndical avant le 30 juin. Dans le cas contraire,
l’adhésion ne peut prendre effet qu’au 1er janvier de l’année n+2.
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Article 15     :   Retrait d’un membre du Syndicat  

Un membre du Syndicat peut se retirer dans les conditions fixées par l’article L.5211-25-1 du Code
général des collectivités territoriales.

La demande de retrait devient effective après délibération de la collectivité ou de l’établissement
public intéressé adressé au Comité syndical.

Le  Comité  syndical  se  prononce  sur  cette  demande à  la  majorité  des  deux tiers  des  suffrages
exprimés dans un délai de 3 mois à compter de la réception de la délibération. A défaut de décision
dans  ce  délai,  l’avis  du  Comité  syndical  est  réputé  défavorable.  En  cas  d’avis  défavorable,  la
procédure de retrait s’arrête.

Après avis favorable du SAGYRC, les collectivités membres du même collège doivent accepter ce
retrait dans un délai de 3 mois, à la majorité des deux tiers des membres représentant la moitié de la
population, ou de la moitié des membres représentant les deux tiers de la population. En l’absence
de délibération d’un membre du Syndicat, son avis est réputé défavorable.

Le retrait ne peut prendre effet qu’au 1er janvier de l’année qui suit la demande de retrait,  sous
réserve que la délibération soit parvenue au Comité syndical avant le 30 juin. Dans le cas contraire,
le retrait ne peut prendre effet qu’au 1er janvier de l’année n+2.

Article 16     :   Modification des statuts  

Toutes les modifications statutaires sont décidées par délibération du Comité syndical et approuvées
à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 

Elles sont ensuite approuvées par délibération des adhérents dans un délai de 3 mois, à la majorité
des deux tiers des membres représentant la moitié de la population, ou de la moitié des membres
représentant les deux tiers de la population. En l’absence de délibération d’un membre du Syndicat,
son avis est réputé favorable.

Les statuts modifiés annulent et remplacent les précédents, après leur approbation et publication par
arrêté préfectoral.

Article 17     :   Dissolution du Syndicat  

Le Syndicat mixte est dissout dans les conditions prévues à l’article L.5721-7 du Code général des
collectivités territoriales.

Les modalités juridiques et  financières de la  liquidation du Syndicat  sont fixées,  d’un commun
accord, par les membres du SAGYRC.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.5721-7  et  L.5721-7-1  du  Code  général  des
collectivités  territoriales,  la  dissolution  du  Syndicat  mixte  est  prononcée  par  arrêté  motivé  du
représentant de l’Etat dans le département.

Article 18     :   Autres dispositions  

Toutes autres dispositions non prévues par les présents statuts sont régies par les dispositions des
chapitre Ier et II du Titre Ier du Livre II de la cinquième partie du Code général des collectivités
territoriales et les alinéas L.5711-1 dudit Code.
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Article II: le sous-préfet chargé du Rhône-sud auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du  Rhône  le  Directeur  régional  et
départemental des Finances Publiques, le président du syndicat,  le président de la métropole de
Lyon,  le  président  de  la  communauté  de  communes  Pays  de  l’Arbresle,  le  président  de  la
communauté de communes Vallée du Garon,  le  président  de la  communauté de communes des
Vallons du Lyonnais, le président de la communauté de communes des Monts du Lyonnais  et les
maires  des  communes membres  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 1er février 2018

           Signé  le préfet,
                                                    pour le préfet

                                                                                le sous-préfet en charge du Rhône-Sud

                                                                                                
                                                                                            Michaël  CHEVRIER
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 
Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_01_31_031 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP834300725 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Priscillia MARQUES RODRIGUES enseigne les Doudous 

de Saône – domiciliée 26 rue Gambetta / 69270 FONTAINES-SUR-SAONE, auprès des services 
de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 8 
janvier 2018 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
 

A R R E T E : 
 
 

Article 1er : Priscillia MARQUES RODRIGUES enseigne les Doudous de Saône – domiciliée 26 rue 
Gambetta / 69270 FONTAINES-SUR-SAONE, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément 
aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, 
est autorisée sous le n°SAP834300725, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, 
sur le territoire national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 8 janvier 2018 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 
 
 
 
Article 3 : Priscillia MARQUES RODRIGUES enseigne les Doudous de Saône est autorisée à effectuer au 
domicile des particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des enfants de + de 3 ans (en dehors de leur domicile) 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde d’enfants de + de 3 ans 
- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

- soutien scolaire et/ou cours à domicile 
 
Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 
7232-24 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 31 janvier 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
Annie HUMBERT 
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PRÉFET DE L’ISÈRE PRÉFET DU RHÔNE

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL

FIXANT DES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU
CLASSEMENT DES BARRAGES DE L’AMÉNAGEMENT

HYDROÉLECTRIQUE CONCÉDÉ DE VAUGRIS

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Le Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livre II, notamment ses articles R.214-112 à R.214-128 ;

VU le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le  cahier  des  charges  général  de  la  concession  du  fleuve  Rhône,  approuvé  par  décret
du 7 octobre 1968, modifié par le décret du 12 mai 1981, par le décret du 27 novembre 1989 et par
le décret n°2003-512 du 16 juin 2003 ;

VU le  cahier  des  charges  spécial  relatif  à  l’aménagement  de  Vaugris,  approuvé  par  le  décret
du 18 février 1976 ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du département de l’Isère du 6 juillet 2017 ;
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VU l’avis  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du département du Rhône du 23 novembre 2017 ;

CONSIDÉRANT que les critères de classement des barrages et les obligations correspondantes
sont modifiés par le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 susvisé ;

CONSIDÉRANT les caractéristiques géométriques de chaque barrage notamment leur hauteur et
leur volume de retenue tels que définis au sens de l’article R.214-112 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les enjeux en termes de biens et de personnes justifient le surclassement de C
en B du barrage latéral rive droite de la retenue de Vaugris, au sens de l’article R.214-114 du code
de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’harmonisation des dates de rendus des premiers livrables réglementaires,
concertée  avec  le  concessionnaire,  permet  un  suivi  plus  pertinent  des  ouvrages  en  matière  de
sécurité des ouvrages hydrauliques ;

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures de l’Isère et du Rhône ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1 : CLASSEMENT DES BARRAGES

Le barrage latéral rive droite (hauteur maximale : 8,50 m ) de la retenue de Vaugris (volume de
retenue : 41 millions  de  m3)  relève  de  la  classe  B,  conformément  aux  articles  R.214-112  et
R.214-114 du code de l’environnement et R.521-43 du code de l’énergie. Il est situé entre Vérenay,
au point kilométrique 30,9, et le barrage-usine de Vaugris, au point kilométrique 34,0.

Le  barrage-usine  de  Vaugris  (hauteur :  25,9 m),  situé  au  point  kilométrique  34,0,  relève  de
la classe A, conformément aux articles R.214-112 du code de l’environnement et R.521-43 du code
de l’énergie.

Le plan annexé au présent arrêté illustre les ouvrages ainsi classés.

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES

En application des articles R.521-43 et R.521-44 du code de l’énergie, les prescriptions des articles
R.214-115 à R.214-128 du code de l’environnement se substituent aux prescriptions, relatives à la
sécurité, précédemment applicables à ces barrages.

ARTICLE 3 : RAPPORTS DE SURVEILLANCE

Le  prochain rapport de surveillance des ouvrages de classe A devra couvrir l’année 2017 et être
transmis au service de contrôle des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
avant le 31 août 2018.
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Le prochain rapport de surveillance des ouvrages de classe B devra couvrir les années 2017 à 2019
et  être  transmis  au  service  de  contrôle  des  ouvrages  hydrauliques  de  la  DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes avant le 31 août 2020.

Les rapports suivants devront être transmis idéalement dans le mois suivant leur réalisation. Leur
transmission interviendra au moins un mois avant la date de l’inspection et au plus tard pour le mois
d’août suivant la dernière année de la période couverte par le rapport de surveillance.

ARTICLE 4 : RAPPORTS D’AUSCULTATION

Le prochain rapport d’auscultation des ouvrages de classe A devra couvrir la période 2016 – 2017 et
être  transmis  au  service  de  contrôle  des  ouvrages  hydrauliques  de  la  DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes avant le 30 juin 2018.

Le prochain rapport d’auscultation des ouvrages de classe B devra couvrir la période 2014 – 2017 et
être  transmis  au  service  de  contrôle  des  ouvrages  hydrauliques  de  la  DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes avant le 30 juin 2018.

ARTICLE 5 : ÉTUDE DE DANGERS

La  prochaine étude de dangers de l’aménagement de Vaugris devra être transmise au service de
contrôle  des  ouvrages  hydrauliques  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  avant
le 31 décembre 2026.

ARTICLE 6 : PERIMETRE DES LIVRABLES

Le périmètre  couvert  par  les  livrables  réglementaires  prévus aux articles  précédents  du présent
arrêté comprend l’ensemble des ouvrages concernés par les classements fixés à l’article 1, à savoir
les barrages de l’aménagement, leur retenue et leurs différents dispositifs de sécurité (en particulier
ceux identifiés dans l’étude de dangers).

ARTICLE 7 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Le  présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  préfectures  de  l’Isère  et
du Rhône.

Une copie de cet arrêté sera tenue également à disposition du public dans les locaux des préfectures
de l’Isère et du Rhône, et de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL, pôle ouvrages hydrauliques).

ARTICLE 8 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif territorialement
compétent  (Grenoble  ou  Lyon)  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,
conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative.
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ARTICLE 9 : EXÉCUTION

Les  Secrétaires  Généraux  des  Préfectures  de  l’Isère  et  du  Rhône, la  Directrice  Régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 11 janvier 2018 Fait à Lyon, le 26 janvier 2018

Le Préfet de l’Isère Le Préfet du Rhône

          signé            signé
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PRÉFET DE L’ISÈRE PRÉFET DU RHÔNE
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